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Le Mot de Madame le Maire 

 Chères Amadouriennes, Chers Amadouriens, 
 

 Nous sommes suspendus aux mesures sanitaires ...  Cette année encore, nous ne serons pas en 
mesure de pouvoir organiser la traditionnelle cérémonie des vœux. Nous vous souhaitons à toutes et à 
tous le meilleur pour cette nouvelle année que ce soit dans vos vies personnelles, familiales et profes-
sionnelles. 
 

 Se protéger les uns les autres, faire confiance et garder le sourire : un challenge réussi pour les 
accueillants et les accueillis puisque le nombre de visiteurs a augmenté en 2021, malgré la pandémie, 
en raison de la météo de juillet, malgré la conjoncture… Encore un peu de patience, nous restons avec 
l'équipe municipale à votre écoute. 
 

 Il y a 20 ans la vie m'a posée ici, ma détermination est identique, je continuerai à servir 
Rocamadour et ses habitants avec l'aide de chacun. 
 

 Je remercie chacun d'entre vous pour toutes les marques de soutien lors du décès de mon mari,  
votre regard m'a permis de vivre mieux cette solitude soudaine. 
 

Madame le Maire, Dominique LENFANT. 

Une Histoire  -  Un Avenir 

 Il est édifié en même temps que la nouvelle mairie (la mairie actuelle étant abritée par un bâti-
ment médiéval  difficile d’accès) et certaines pièces sont mutualisées par économies financières et envi-
ronnementales avec un parking de plus de 500 places déjà en service. Il pourra accueillir environ 330 
personnes, une capacité absente dans le nord de l'Occitanie. C'est un projet territorial avant tout avec 
une occupation de 20 jours prévue pour les Amadouriens.  

 Il est sorti de terre, la construction a bien avancée, en même temps que la mairie, sa livraison 
peut être envisagée fin  2022.  

 Un budget annexe pour ce centre des congrès a été mis en place.  

 La carte de visite 'Rocamadour' est prestigieuse car notre cité est reconnue Grand Site de la 
région Occitanie, elle en est sa porte principale d'entrée la plus au Nord, c'est une source locale majeure 
d'emplois, sa fréquentation  touristique a atteint le pic de 17 000 visiteurs sur une journée en 2021, et 
elle vit toute l'année grâce à nous sans oublier que nous vivons grâce à elle. 

 Pouvoir développer un tourisme d'affaires en arrière saison, en raison de son infrastructure et de 
sa capacité hôtelière, sans oublier son apparat, est une opportunité qui engendrerat des retombées 
économiques locales, une attractivité nouvelle, la sédentarisation des emplois saisonniers, des créations 
d’emplois, etc... 

 La pandémie est passée par là impactant durement ce projet, trop ambitieux, pas assez ambitieux 
chacun son avis.  

 Renversons la vapeur : cette pandémie peut aussi nous servir : fini les conventions, les congrès 
internationaux de grande capacité dans de grands hôtels accueillant entre 500 et 1000 visiteurs … au 
bout de monde dans de grandes métropoles, il est dans l'air du temps de s'éloigner de ses grandes auto-
routes professionnelles sensées apporter une identité une cohésion, une formation ... 

 Et là, d'opportunité nous passons à destination de rêve : le diamant du Lot, le calme, l’atypique,   
un endroit où l'on respire sans les contraintes de masse. La visio et le télétravail seront journaliers 
ailleurs et le séminaire à échelle humaine ici, avec des échanges oraux, des présentations en petits 
groupes et offrira un luxe : celui de se souvenir de ceux que nous y avons rencontrés et de quel sujet 
nous nous sommes entretenus.  

 Dans ce futur imprévisible, ce lieux d’exception continuera son chemin car il a prouvé sa faculté 
d'adaptation et peu sans faut, depuis des siècles ...  

Madame le Maire, Dominique LENFANT 

Nouvelle Mairie - Centre des Congrès : les travaux en 2021 
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Nouvelle Mairie - Centre des Congrès : les travaux en 2021 - suite 
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Nouvelle Mairie - Centre des Congrès : les travaux en 2021 - fin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Encore un peu de 
patience, en raison de la 
pandémie les approvisionne-
ments en matières premières 
et la disponibilité des équipes 
ont souffert d’un retard 
estimé à quelques mois. 

 

 Malgré ces conditions 
difficiles à maîtriser le 
chantier avance, ce qui est un 
vrai défi. 
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 Malgré un contexte économique et social perturbé par les impacts de la crise sanitaire ainsi que la 
mise en œuvre, pour la première année, de la réforme fiscale, l'équilibre du budget primitif 2021 a été 

voté en veillant à la préservation de la qualité du service public de proximité. 
 

 Indépendamment de l’évolution de la situation épidémique l’année 2021 a dû supporter budgétai-

rement les conséquences de la crise sanitaire. Il n'est pas exclu qu’une réintroduction d’une norme d’en-
cadrement de la dépense publique locale soit effective dès la fin de la crise sanitaire, en prenant pour 
base de référence le montant des dépenses constatées lors du dernier exercice avant la crise (2019). Ceci 

afin d’éviter tout ajustement brutal ultérieur, le niveau des crédits ouverts au BP 2021 est resté prudent. 
 Pour répondre aux enjeux locaux de résilience et pour ne pas oublier la dégradation du contexte 
sanitaire et social, toutes les actions de la municipalité dans le domaine des solidarités ont été priorisées. 
 

 Le compte de gestion est géré par le comptable public. Depuis la fermeture de la trésorerie de 

Gramat, en septembre dernier, nous dépendons de la Trésorerie de Saint-Céré.   
Quelques généralités : 

• Un budget présente deux sections : celle de fonctionnement et celle d’investissement en recettes et 

dépenses. Nous avons trois budgets : mairie, assainissement, centre des congrès. 

• La section de fonctionnement correspond à ce qui relève de la vie courante. Elle constitue la part la 

plus importante du budget. 

• La section d’investissement concerne les achats importants et la valorisation du patrimoine. Elle 

incarne l’avenir. L’investissement à long terme justifie le recours à l’emprunt étalé dans le temps.  
(Un emprunt, contrairement aux usages familiaux, ne peut servir à rembourser une dette.) 

Sur la période 2018/2020, l’État assurait, par un surcroît de dotation, le maintien du produit fiscal de 

taxe d’habitation (TH) des collectivités. La loi de finances pour 2020 a élaboré, à partir de 2021, un dis-
positif pérenne de compensation des communes qui ne perçoivent plus la TH mais qui bénéficieront  
désormais de la part des départements sur la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties. 
 

 Malgré un arrêt quasi général de l’ensemble de la vie associative en 2020 toutes les subventions 
ont été maintenues, diminuées, mais versées en 2020 et il en a été de même en 2021. Je rappelle qu'il 

doit être détenu en Mairie, et mis à disposition de chaque administré, le détail des subventions, la lettre 
de demande annuelle (la reconduction tacite n'existe pas), le compte-rendu de l'Assemblée Générale, le 
bilan financier de l'année écoulée avec le détail des sections si possible qui permettrait d’ajuster les 

attributions, la date de la délibération accordant cette subvention. Il s'agit d'argent public contrôlable par 
tous. 
 

 En novembre 2020, ont été posées les premières pierres de la nouvelle mairie et du centre des 
congrès . 
 

 La prévision de la gestion de la dette en 2021 passait d'abord par la diminution de celle-ci sur 
plusieurs années : 

 
 
 
 Ceci a permis de conforter la construction de la nouvelle mairie et du centre des congrès en auto-

risant des emprunts conséquents même si actuellement nous sommes toujours en attente d'une solution 
pour la prise en charge du prêt du Centre des Congrès car la crise sanitaire a joué un rôle négatif pour la 
gestion de cette salle et son utilisation future.  
 

Les principaux chiffres de 2020 : 
 

Section de Fonctionnement : 
 

Résultat de l’exercice 2020 : + 65 039.96 € soit un montant de dépenses total de 933 867.48 € 
pour un montant de recettes de 998 907.44 € 

Auquel se rajoute le Résultat antérieur de  + 95 917.97 €, ce qui laisse pour la Section de fonctionnement 
un Solde d’exécution cumulé de : +  160 957.93 € 
 

2008 2014 2020 2021 2026 2029 

312.228 € 184.607 € 103.389 € 95.237 € 17.245 € 0 € 

Note de présentation brève et synthétique du Budget Communal 2021 
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 Les principaux postes de dépenses et recettes de fonctionnement sont reportés dans le tableau ci-
dessous : 

 Les impôts locaux : 

En 2019 la Commune a perçu au titre des impôts locaux : 368 610 € 

En 2020 la Commune a perçu au titre des impôts locaux : 375 830 €   
Les taux en vigueur en 2020 étaient de : Foncier Bâti : 25.20 % ; Foncier non Bâti : 149.04 % (sans 

augmentation par rapport à 2019). 
 

 Pour la taxe d’habitation (TH) il est rappelé que la loi de finances pour 2020 a imposé le gel des 
taux de TH à leur valeur de 2019 (Soit 9.26%). 
 

 Changement pour 2021 : les communes cessent de percevoir le produit de la T H. En compensa-
tion les communes se voient transférer la part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés 
Bâties perçue sur leur territoire. Afin de garantir une compensation équilibrée entre communes un 

coefficient correcteur a été mis en place. Pour éviter que certaines communes ne soient gagnantes et 
d’autres perdantes, ce transfert de la TFPB des départements sera neutralisé par la mise en place d’un 
« coefficient correcteur » baptisé co-co, qui modulera à la hausse ou à la baisse le produit de la fiscalité 

effectivement perçu par la commune. Il est figé pour les années à venir. 
 

Le produit attendu pour 2021 : (sans modification des taux ‘Foncier Bâti’ et ‘Foncier non bâti’) est le 

suivant :  - Foncier Bâti : 513 313 € 
  - Foncier Non Bâti : 38 015 € pour un Total : 551 368 €  

 

 Les taux d'impositions ont été maintenus au même niveau pour le bâti et le non-bâti afin de ne pas 
faire peser les dégâts de la crise sur les administrés. Humainement nécessaire, cette décision a demandé à 

la municipalité une restriction de ses dépenses. 
 

DÉPENSES CA 2018 CA 2019  CA 2020 

011- Charges à caractère général (60-61-62-63) 212 455.55 233 788.84 202 589.38 

012- Charge de personnel (6332-6336-64) 497 852.89 499 929.27 555 082.49 

65- Autres Charges Gestion Courante 204 076.09 195 467.89 205 731.80 

66- Charges Financières 10 335.22 8 540.42 6 728.93 

67- Charges Exceptionnelles 60.00 632.80 527.84 

042-Opérations d’ordre entre section (675-676-6811) 13 315.43 13 112.03 13 207.04 

TOTAL (1) 938 095.18 951 471.25 933 867.48 

RECETTES CA 2018 CA 2019 CA 2020  

70- Ventes Pts - Prestations Services 94 169.06 81 221.91 73 295.22 

73- Impôts et Taxes 605 619.49 664 653.89 613 216.26 

74- Dotations, Subventions Particip. 210 452.40 202 267.97 189 462.41 

75- Autres Produits Gestion Courante 18 739.29 20 576.37 30 779.39 

013- Atténuation de Charges (6419) 89 466.64 76 674.60 79 529.81 

76- Produits Financiers 1.88 1.88 1.88 

77- Produits Exceptionnels 1 167.00 5 893.34 894.51 

79 – Transfert des charges (Rembt sinistre)       

042- Opérations d’ordre entre sections 21 044.40 28 906.32 11 727.96 

TOTAL (2) 1 040 660.16 1 080 196.28 998 907.44 

Excédent de Fonctionnement Annuel 
(Total 2 – Total 1) 

102 564.98 128 725.03 +  65 039.96 

Note de présentation brève et synthétique du Budget Communal 2021 suite 
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Note de présentation brève et synthétique du Budget Communal 2021 suite 

Les dotations de l’État : 

 
 

 Ce qui fait en 3 ans une baisse de 12,5%. À noter que la Commune a perdu en 10 ans : 101 332 € 
de dotations de l’Etat. 
 

Section d’INVESTISSEMENT : 

 Les dépenses sont financées par les excédents de recettes de la section de fonctionnement, par 
des subventions, par le remboursement de la TVA, par la taxe d’aménagement et par l’emprunt. 
 

Travaux en régie : 

 A noter que les chantiers réalisés par les agents du service technique de la mairie sont intégrés à 
la section d’investissement. Ils ont représenté pour 2020 la somme de 10 547 € et pour 2021 une prévi-

sion de 34 470 €. Ils correspondent à divers chantiers tels que la réalisation de : cache conteneur 
Varagnes, école (rampe accessibilité), vestiaire stade rampe (accessibilité), confection tréteaux en fer 
pour tables mille-clubs, protection toiture Hôtel de Ville, norme électrique bâtiments communaux, 
changement chauffe-eau école, WC maison ST Louis (gendarmerie), pavage Rue piétonne, aménage-

ment bourg Mayrhinac (dalle préau), bordure terrain de sport école, pose jeux Foirail Hospitalet, chemi-
nement béton lavé cantine école, fabrication panneaux adressage, le chantier du mur de soutènement du 
sentier de la Porte du Figuier, traité en priorité pour raison de sécurité. 

 

 Certains de ces chantiers n'ont pas été mis en œuvre et le bilan financier définitif sera réalisé dans 

le cadre du compte administratif de 2021. 
 

Travaux réalisés en 2020 : 

 Le montant des dépenses d’investissement s’est élevé en 2020 à : 231 195.13 € comprenant le 

remboursement du capital des emprunts pour 96 960.89 € et outre la réalisation des amortissements les 
principaux investissements ont concerné : le début du chantier de construction de la nouvelle mairie ain-
si que l’Implantation d’une borne incendie au Garroustié, l’achat de panneaux de signalisation, le chan-

gement d’une borne incendie aux Alix, l’acquisition de matériel pour l’Équipe technique, le 
paiement de la carte grise véhicule Ordures ménagères, l’achat véhicule Berlingo, l’achat d’un aspirateur  
Maison St Louis, la mise à jour du système de gestion des feux tricolore. 

 Les recettes de la section d’investissement se sont élevées en 2020 à : 368 766.28 € provenant 
essentiellement de la TVA, de la Taxe d’aménagement, de l’affectation du résultat N-1 pour un montant 
de 189 984,91 et des acomptes de subvention perçus au titre du démarrage du chantier de construction 

de la nouvelle mairie. 
 La section d’investissement s’est soldée en 2020 par un excédent de +137 571.15 €  
 

Prévisions travaux pour 2021 : 

 Outre le remboursement du capital des emprunts en cours : 8 997 € et les travaux en régie listés 
ci-dessus, les principaux chantiers prévus pour 2021 étaient les suivants : 
- La poursuite du chantier de la nouvelle mairie dont l’achèvement est prévu pour fin 2022, 

- Le changement de trois ordinateurs (adaptation Windows 10), 
- Le sentier d'accès vallée Coustalou, 
- La convention SDAIL pour adressage, 

- L’acquisition Panneaux Rue et Numérotation, programme réparti sur 2021 et sur 2022, 
- La mise aux normes électriques de divers bâtiments, 
- L’achat d’illuminations de Noël, 
- La pose d’une borne Incendie Hôtel Restaurant du Bois d'Imbert, 

- L’acquisition de panneaux sentiers de randonnée et de divers panneaux de signalisation, 
- Le castinage voie de Marcayou / Lafage, 
- L’acquisition de matériel équipe technique, 

- La réalisation d’une tranchée pour mise en place d’un éclairage public du château. 

Réalisé 2018 Réalisé 2019 Réalisé 2020 2021 

128 166,00 € 121 453,00 € 116 441,00 € 112 139,00 € 
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Note de présentation brève et synthétique du Budget Communal 2021 suite 

 Ces dépenses seront couvertes par l’excédent 2020 de la section investissement, par le recours à 
l’emprunt pour la construction de la nouvelle mairie à hauteur de 440 000 €, par le montant de la TVA à 

percevoir sur les travaux réalisés en 2020 (Le FCVTA est une compensation de l’Etat à la commune à un 
taux forfaitaire de 16.404% des dépenses réelles d’investissement de l’année N-1), et par un emprunt 
divers travaux 2021 à hauteur de 70 000 €. 

 
Le Budget ASSAINISSEMENT : 
 

 Le budget (hors taxes) ASSAINISSEMENT comporte toutes les dépenses d’entretien et d’inves-

tissement liées à la station d’épuration et au réseau d’assainissement collectif. La recette principale de ce 
budget est la redevance payée par les administrés raccordés au réseau collectif. 
La Commune a signé un contrat d’affermage avec la Société VEOLIA depuis janvier 2016. L’échéance 
du contrat est fixée au 31 décembre 2027 sauf résiliation anticipée. 
 

L’évolution des comptes de la section d’assainissement figure dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 Les dépenses de fonctionnement 2020 ont été constituées par les fournitures d’entretien du 

réseau, les honoraires versés au SYDED du Lot qui assiste la commune dans le suivi du contrat 
d’affermage, pour la constitution du dossier Loi sur l’Eau et pour la constitution du dossier de création 
d’une zone d’infiltration destinée à pallier au problème de départ des boues dans le ruisseau Alzou. Sont 

reversés au budget de la commune une quote-part des salaires du personnel et des indemnités élus. Elles 
ont été reconduites pour 2021. 
 

 Les Recettes de fonctionnement 2020 correspondaient aux redevances versées par les abonnés. 
A la prime d’épuration versée par l’Agence de l’Eau Adour Garonne qui était prévue au budget pour un 

montant de 6 000 €. Elle n'est que de 4 290 € à cause des pénalités qui sont appliquées (courrier du 7 
décembre 2021) et à l’excédent de fonctionnement antérieur. Elles ont été reconduites pour 2021. 
 

 Les dépenses d’investissement 2020 : 
Pour rappel, des départs de boues se sont déjà produits en 2019 et se sont renouvelés en 2020. Le rapport 

du Procureur de la République n'a pas retenu l'infraction mais un acte de négligence d'entretien. 
 

 La Mairie a déposé auprès des services de la Police de l’Eau un dossier inscrit en dépense 
d’investissement 2021 pour un montant de 80 500 € ht pour la création d’une zone d’infiltration située 
entre la station d’épuration et le ruisseau. 

Fonctionnement 2018 2019 2020 

Dépenses réalisées 68 708,58 66 094,29 62 800,19 

Recettes réalisées 80 273,04 63 646,16 109 240,88 

Solde de l'exercice 11 564,46 -2 448,13 46 515,28 

Solde Exercice Antérieur 126 401,92 43 006,02 40 557,89 

Affectation résultat au 1068  0.00  0.00  0.00 

Solde Cumulé de Fonctionnement 137 966,38 40 557,89 87 073,17 

Investissement       

Dépenses réalisées 69 119,61 126 276,00 16 205,33 

Recettes réalisées 38 741,73 157 195,99 35 119,55 

Solde de l'exercice -30 377,88 30 919,99 18 914,22 

Solde Exercice Antérieur 57 192,55 26 814,67 57 734,66 

Solde cumulé d'Investissement 26 814,67 57 734,66 76 648,88 

Restes à Réaliser    

Dépenses 147 952,03 5 700,00 0,00 

Recettes 26 177,00 0,00 0,00 

Solde des Restes à Réaliser -121 775,03 -5 700,00 0,00 
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Note de présentation brève et synthétique du Budget Communal 2021 fin 

 Ce programme de travaux est financé par une subvention de l’Etat – DETR 2021 – accordée pour 
un montant de 24 149 € (30%) et par une aide du Département d’un montant de 8 050 € (10%).  

 Le dossier Loi sur l’eau a été approuvé par la Préfecture. 
 La construction de cette zone d’infiltration est prévue pour mars 2022. Un débitmètre a été 
changé en 2020 pour un montant de 4 703 € et un programme de diverses modifications destinées à 

améliorer le fonctionnement de la station d’épuration est inscrit au budget 2021 pour un montant de 
10 215 € 
 

 Cette dépense a été ajoutée aux 6 487 € de remboursement de capital d’emprunt. 
Pour 2021 Le budget ASSAINISSEMENT a été voté en fonctionnement à hauteur de 148 362 € ht et en 

investissement à hauteur de 143 975 € ht. 
 
Le Budget CENTRE des CONGRES : 
 

Petit rappel : ce budget a été créé en 2020. Il concerne les dépenses et les recettes du programme de 
construction du centre des congrès.  
En 2020 les dépenses réalisées ont concerné principalement des avances versées aux entreprises pour un 

montant de 9 656.39 € et en recettes les acomptes sur les subventions sollicitées au démarrage des 
travaux. 
17 entreprises ont été retenues pour intervenir sur ce chantier suite à un appel d’offres lancé en 2020.  
 

Montant des travaux : 1 404 967,08 € ht (hors équipement) et honoraires 240 000,00 € ht 

représentant un Montant total du Projet de 1 644 968,00 € HT (TVA 328 994 €) 1 973 962,00 € 

TTC 

Financement ACQUIS à hauteur de 1 297 643,00 €. 
 

Le budget 2021 a intégré les dépenses d’investissement correspondant aux montants des travaux et au 
montant des honoraires ainsi que les subventions obtenues. 

 
À noter, que ce budget rencontre des difficultés de trésorerie en raison d'un refus bancaire (5 établisse-
ments) pour la prise en charge d'un prêt relais, nécessaire pour régler les entreprises, les subventions 

étant versées sur production de factures acquittées, et pour un prêt à long terme pour financer le projet 
dans sa globalité. 
 

Le Conseil municipal réfléchit aux meilleures solutions à mettre en place afin d’équilibrer ce budget 

souffrant des effets collatéraux de la crise sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Madame le Maire, Dominique LENFANT. 
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Projet Grand Site : retour sur l’année 2021, perspectives pour 2022 

La promenade de la corniche 
 

 Les travaux se sont poursuivis entre l’aire de battage et le 
château dans l'objectif d'offrir à tous, visiteurs comme habitants, 
un cheminement serein et sécurisé valorisant les vues sur le site et 
le canyon de l’Alzou. 
 Dans cet esprit, la route de la corniche change de 
vocation : un cheminement réservé aux piétons, isolé de la route 
par des espaces verts, est réalisé côté falaise. Une trentaine 
d'arbres sont plantés pour apporter de l'ombrage et des bancs 
installés pour pouvoir jouir de la vue et se reposer, des îlots de pierres permettent, dans la partie 
centrale de cette chaussée, d’évacuer une partie de l’eau ruisselante, diminuant ainsi les écoulements de 
bords de falaise. 
 
 Il a fallu, en complément des marchés passés, conforter 
certains murs de soutènement existants avec une entreprise 
spécialisée et, grâce au concours des services techniques 
municipaux, dégager la végétation en pied de mur sur certaines 
séquences par souci de préservation de ces ouvrages, mais aussi de 
valorisation des vues vers le canyon. 
 
La voie nouvelle d’accès au château 
 
 La route a été mise en service en octobre 2020, mais les 
travaux se poursuivent avec, depuis le printemps 2021, les 
plantations et la reconstruction de murets de pierre sèche aux 
abords du carrefour de la voie nouvelle avec la route de Calès. 
Ils vont se poursuivre jusqu’en 2022 pour garantir l’intégration 
paysagère de la voie et réduire son impact visuel auprès des 
plus proches riverains. 
 C’est une fois de plus l’équipe du Pech de Gourbière qui 
est mobilisée sur un chantier de pierre sèche pour le Projet 
Grand Site. Après avoir travaillé en 2018 sur le parking du 
château, sur la route de Gramat en 2019-2020, sur l’aire de 
battage, le syndicat leur a confié la construction des murets sur 
le secteur du carrefour de la route de Calès avec la voie 
nouvelle. 
 
Requalifier l’expérience de visite 
 

Des équipements d’accueil associés à la boucle piétonne de 
découverte 
 

Le parking de la vallée requalifié 
 

 Le programme de requalification des 5 parkings 
d’entrée du site s’est achevé cette année avec les travaux du 
parking de la vallée durant le mois de mars, (dès que l’Alzou s’est assagi). Il ne s’agissait pas de 
modifier son fonctionnement, ni sa capacité d’accueil, l’enjeu était que l’aire de stationnement soit 
praticable le plus souvent possible et dans les meilleures conditions. Le projet est défini pour répondre 
aux contraintes d’inondabilité et pour respecter les sensibilités paysagères et environnementales (nous 
sommes au cœur du site classé au titre du code de l’environnement). 
 

 Aussi, pour optimiser la perméabilité du sol, les travaux ont consisté à décaper la couche de 
terre argileuse qui s’est accumulée au gré des inondations et mettre en place une structure en grave, puis 
en superficie, un mélange constitué à 90% de pierre et 10% de terre sur lequel l’herbe s’est 
enracinée. 

Crédit photo : Jean Pierre Salgues 
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  En complément de ce qui a été entrepris sur le parking même en début d’année 2021, dès que le 
niveau de l’eau le permettra, seront réalisés des travaux de confortement ou de restitution des berges en 
pierre sèche au niveau du bâtiment de Lafajadou et avec la technique du génie végétal pour les 
portions de berges qui s’érodent au niveau du parking. 
 
Des sanitaires désormais gratuits au niveau du sanctuaire 
 

 Dans le souci d’améliorer l’accueil du visiteur, les seul sanitaires situés au niveau de l’esplanade 
Michelet (en gare aval de l’ascenseur incliné) sont devenus accessibles gratuitement au public. Pour 
financer les charges d’entretien, de maintenance, d’eau, etc. que représentent ces locaux, le syndicat 
mixte verse désormais une redevance à la Solveroc qui assure la gestion des lieux.  
 
Une nouvelle signalétique piétonne qui jalonne le cœur du site 
 

 Le mobilier de signalétique piétonne était jusqu’à présent installé au 
gré des aménagements. Pour que tout le parcours depuis les parkings 
jusqu’au cœur du site soit jalonné, les zones du site qui n’ont pas fait l’objet 
de travaux ont été équipées de ces bornes durant l’année. Elles dirigent vers 
les différents secteurs du site et leurs points d’intérêt (Belvédère, Vierge 
Noire, Portes fortifiées…). 
 Dans le souci d’inviter à poursuivre la découverte du site, le temps 
de parcours à pied est précisé sur ces bornes. L’ancienne signalétique a été 
déposée pour s’assurer de la lisibilité des indications mises en place et 
respecter la qualité des paysages. 
Il reste à revoir la signalétique au niveau du sanctuaire, en accord avec le 
projet d’interprétation du site et la vie du pèlerinage. Cela devrait voir le 
jour d’ici 2023. 
 
Une carte-relief du site mise au point 
 

 La compréhension du site à partir de plans n’est pas évidente, 
souhaitant apporter une vision sensible en 3 dimensions, la maquette 
désormais appelée carte relief, sera un élément important pour l’accueil 
des visiteurs sur les parkings d’entrée de site. 
 

 A l’issue d’un an de réflexions avec un groupe de travail, le 
Toucher minuscule, spécialiste en dispositifs tactiles et sensoriels, a élaboré puis mis en place durant 
l’été le prototype de la carte-relief sous l’auvent du parking du château. 
 La carte-relief a été pensée tant pour être un outil d’orientation pour le visiteur que pour 
délivrer quelques clés de compréhension du site (ce que l’on appelle l’interprétation). 
 L’objectif est, durant les prochains mois, de finaliser le prototype, de confectionner un moule sur 
cette base et de réaliser des tirages pour équiper les parkings du site au niveau des points orientation. 
 
Un dispositif expérimenté durant l’été pour mettre fin aux situations de saturation de la vallée 
 

 Durant l’été, nous avons mené une expérimentation pour améliorer la gestion des flux lors des 
pics de fréquentation. Lorsque la vallée (parking et bords de chaussée autorisés) n’offrait plus de 
disponibilité pour le stationnement, un système, combiné de panneaux dynamiques et de panneaux de 
chantier, alertait sur le plateau les automobilistes à la recherche d’une place de stationnement et les 
orientait vers les parkings libres. 
 L’enjeu premier est d’éviter les situations dangereuses, rencontrées les années précédentes, qui 
compromettent l’accès des véhicules de secours à une partie de la commune, notamment le sanctuaire. Il 
est également important pour la qualité de vie des uns et la qualité de la visite des autres d’intervenir 
ainsi pour faciliter et sécuriser les déplacements à pied et en véhicule. 
 L’évaluation des effets du dispositif est en cours. Le bilan présenté prochainement permettra aux 
élus de se positionner pour reconduire le dispositif et l’ajuster sur certains points. 
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Projet Grand Site : retour sur l’année 2021, perspectives pour 2022 - fin 

Préservation et mise en valeur du site et du patrimoine 
 

La mise en conformité des installations électriques de la basilique et des chapelles 
 

 Pour améliorer la sécurité de ce patrimoine et des personnes qui l’occupent, l’équipe technique 
municipale, habilitée à le faire, a poursuivi les travaux de mise en conformité des installations électri-
ques des chapelles du sanctuaire dont le Syndicat Mixte a la charge. 
 
L’entretien de la toiture de la basilique Saint Sauveur 
 

 En Septembre 2021, l’entreprise « Travaux spéciaux Relano » a 
assuré le démoussage des versants sud, Nord et Nord-Ouest de la couver-
ture de la basilique Saint Sauveur qui, contre la falaise, sont particulière-
ment exposés. Il s’agissait aussi de remplacer les tuiles cassées, de 
reprendre un solin et de conforter une pièce de charpente. Ces travaux 
d’entretien de ‘Monument Historique’ se sont élevés à 13 953 €, et ont 
été soutenus à hauteur de 3 756€ par le ministère de la Culture. 
 

 La restauratrice de peintures murales, Diane Henry-Lormelle, est interve-
nue fin octobre pour assurer les consolidations d’urgence de la peinture murale, 
située sur la façade de la chapelle Saint Michel, représentant Saint Michel pesant 
les âmes. En effet, l’état des fragments de ce décor, daté du 14ème siècle, est très 
préoccupant et l’évolution depuis le dernier constat en 2004 est spectaculaire. 
 L’enveloppe mobilisée par le syndicat mixte à cet effet était de 6 486 €, 
ces travaux sont soutenus à 40% par le ministère de la Culture. 
 

COMMENT EST UTILISE L’ARGENT PUBLIC 
DES PARCS DE STATIONNEMENT DU SITE ? 

 

 Les 5 parkings d’entrée de site sont gérés et exploités par le Syndicat 
Mixte du Grand Site, depuis l’été 2020. Plus de 130 000 véhicules ont transité 
sur les parkings durant la saison 2021, y compris les abonnés qui ont un accès gratuit aux parkings, 
en tant qu’habitants ou personnes travaillant à Rocamadour. 
 

 Les automobilistes qui s’acquittent d’un droit d’entrée lorsqu’ils se garent sur le parc de station-
nement permettent, par leur contribution, et non celle du contribuable, de mettre en œuvre des actions 
pour l’entretien, la préservation et la mise en valeur du site. 
 

 Cet argent, entièrement public, est exclusivement réinvesti dans la gestion du Grand Site, il 
fait partie du schéma directeur global permettant ainsi une autonomie financière attendue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Céline Malignon, 
Directrice du Syndicat Mixte du Grand Site de Rocamadour.  
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 L’effectif de 8 agents, 6 titulaires et 2 saisonniers, est mobilisé tout au long de l’année pour 
effectuer les travaux relevant des espaces verts, du suivi et de l’entretien des voiries, de la réparation et 
rénovation des bâtiments communaux, de la maintenance et réparation du parc matériel. 
 

 Voici quelques exemples de réalisations pour cette année : 
 

• En mécanique générale : remplacement de la pompe à injection de la Clio, de 
deux embrayages du ‘Partner’ et du camion benne, du berceau de la ‘Dacia’ ainsi 
que le montage et l’équilibrage des pneumatiques des véhicules légers ; 

• Création d’un cache container au hameau de Varagne et la réfection de la clôture 
d’une station de relevage ; 

• Création de la dalle en béton sous le préau à Mayrhinac-le-Francal ;  

• Mise en œuvre d’une bordure et réhabilitation de l’allée sur la cour et le 
terrain de jeu de l’école de l’Hospitalet ; 

• Réparation de l’escalier de Lafajadou accédant à la porte du Figuier. Ce 
travail a été particulièrement délicat (fortes pentes et pas d’accès de proximité avec 
des engins). L’intervention a dû être réalisée dans l’urgence car l’escalier n’était plus 
accessible aux visiteurs. Le soutènement en bois du remblai a cédé du fait de son 
vieillissement (état de décomposition) ce qui a déstabilisé les marches (voir 
photo ci-contre. Ce chantier a mobilisé 2 à 3 personnes durant 20 jours et a été 
réalisé la deuxième quinzaine de Mars. On ne peut que se réjouir d’avoir eu les 
compétences nécessaires, en interne, pour une réalisation immédiate et à moindre 
coût de ces travaux, permettant ainsi sa réouverture aux visiteurs dès le début de la 
saison. 

• Chaque année l’entreprise ‘Socotec’ contrôle le respect des normes des 
installations électriques de nos bâtiments communaux. Nous avions, en 2010, 111 

lignes d’anomalies et aujourd’hui, en 2021, nous ne sommes plus 
qu’à 35 lignes d’anomalies. Ceci a pu être réalisé grâce à la compé-
tence de nos agents et l’attribution financière annuelle de 1000,00 € 
pour l’achat de matériel électrique.  
 
 Comme vous le constatez au travers de ces quelques 
exemples, mais il est toujours bon de le rappeler, notre équipe est 
parfaitement autonome. Le coût horaire de nos agents étant bien 
inférieur à celui de prestataires extérieurs, on ne le dira jamais 
assez, l’économie réalisée pour nos finances publiques est bien 
réelle ; que l’ensemble de l’équipe technique en soit remercié ! 

 
 Au travers du bulletin de cette année, je tenais à vous détailler le suivi des collectes des poubelles 
qui sont accessibles aux visiteurs sur tout le cheminement piéton de notre site. Nous avons 48 points de 
collectes « hors containers » et ils sont pour certains relevés jusqu’à 3 fois par jour, y compris les jours 
fériés et week-end, par nos agents. Cela nous a amené à quantifier un volume de 710 000 litres, converti 
en tonnage nous arrivons à un peu plus de 220 tonnes !  
 Ceci est un véritable travail de fourmis, indispensable pour la bonne image de notre site. C’est 
l’exemple type qui caractérise la gestion de notre commune très atypique et exigeante par sa forte 
fréquentation touristique.  

Cour de l’Ecole 

Préau de Mayrinhac le 
Francal 

Cache Containers—Varagne Station pompage ’les Cigales’  

Chemin deLafajadou 

AVANT  /   APRES 
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Réfection de la voirie réalisée par CAUVALDOR en 2021: 
 

• VC12 et VC107 voirie du Château à la route de Calès soit 705ml 

• VC 9 voirie du moulin de Girgoulet en direction de Blanat soit 700ml (deuxième tranche) 

• VC 183 voirie de la route du Bougayrou au lieu-dit le Couderc  860 ml 
 CAUVALDOR prend à sa charge l’ensemble des travaux relatifs à la modernisation de la voirie 
(la chaussée, les fossés, l’élagage et la signalisation horizontale effacée par les travaux).   
 

Pour info : Rappel sur les conditions de transfert des voiries communales vers CAUVALDOR  
 À ce jour nous avons transféré 57.96 kms de voirie, 3.625 kms de linéaire classé ‘Rue’ et 4.32 
kms de linéaire classé ‘Place’ soit un total de 65.9 kms. Ce qui nous amène à verser auprès de 
CAUVALDOR un montant total d’AC (attributions de compensation) de 87.617,00 € par an. Cette 
dépense nous permet de réaliser environ 2,2 kms de voirie/an et d’assurer un point à temps annuel sur 
toute notre voirie. Le point à temps consiste à réparer de manière ciblée les portions les plus dégradées, 
il nous est attribué pour cela 13,72 tonnes de graves émulsions.  
 
Réfection d’un chemin castine par la commune : 
 
 En 2021 nous avons décidé de réaliser la réfection d’un 
chemin castiné à Marcayou d’une manière expérimentale avec 
l’entreprise Marcouly.  
 1ère étape : Décapage de l’accotement et ripage du sol avec 
une niveleuse afin de remanier la matière en place et faire remonter 
du granulat plus grossier ;  
 2ème étape : Profiler le chemin en mettant au moins 2% de pentes vers 
l’accotement pour l’évacuation des eaux pluviales ; 
 3ème étape : Effectuer 2 passages avec un broyeur de pierres pour affiner 
et homogénéiser le granulat ; 
 4ème étape : Compactage du chemin avec un rouleau de 19 tonnes. Ce 
procédé nous a paru être avantageux pour différentes raisons : 
- Pas d’apport de nouveaux matériaux, 
- Reprofilage complet de la surface en réalisant une pente transversale pour 
l’évacuation des eaux pluviales, 
- Rapidité d’exécution et coût compétitif sur un linéaire conséquent, 
La seule contrainte étant d’avoir un accotement suffisamment en contrebas de 
la chaussée pour contenir les eaux pluviales et de ne pas avoir de présence de terre sur les chemins.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Didier BAUDET. 

Chemin Les Coudercs  

VC 183—Elagage 

Chemin de Marcayoux 

Girgoulet - Blanat VC 9  

Fossé écoulement 

Marcayoux—Château 

VC 12—VC107 



 

 

P a g e  1 6  

Commission Numérique 

 La mairie s’est dotée, depuis plusieurs années, d’un site internet (www.mairierocamadour.fr) 
ainsi que d’une adresse mail (mairierocamadour@orange.fr) sur laquelle vous pouvez nous 
contacter. Néanmoins, nous souhaitions monter en puissance quant à la présence sur internet de la 
Mairie de Rocamadour, en envisageant la mise en place d’une lettre d’information numérique trimes-
trielle, d’un nouveau site internet plus pratique, ainsi que d’une page Facebook afin de transmettre au 
mieux les informations à destination des habitants.  

 Afin d’élaborer une stratégie numérique propre à notre commune, et renforçant l’accès à 
une information vérifiée et fiable, nous avons créé, en mars 2021, la « Commission numérique » de 
la mairie.  

 A ce titre, notre première action a été de constituer un dossier de candidature, fin mars 2021, 
répondant à l’appel à projet du ministère de la Cohésion des territoires concernant le PNI : Programme 
National d’Investigation. Ce dispositif, entièrement financé dans le cadre du plan de relance, devait nous 
permettre de travailler à faciliter l’accès aux démarches publiques des habitants de la commune. Le 
projet amadourien a été retenu, Rocamadour étant la plus petite collectivité accompagnée en France par 
ce dispositif. 

 Du mois de mai 2021 au mois d’octobre 2021, nous avons été accompagnés, chaque semaine, en 
visioconférences et en présentiel, par une équipe pluridisciplinaire, menée par Thomas Eskenazi, autour 
de notre agent public de référence, Nathalie Hamoniaux. Ce programme a d’ailleurs permis à Mme 
Hamoniaux de participer à une certification numérique du service public. Nous avons investigué sur 
l’accès aux démarches administratives en contact avec les institutions et organismes du Lot. Ceci en 
nous entretenant avec une vingtaine d’habitants de la commune afin d’appréhender au mieux vos 
besoins quant aux questions liées à l’impôt, aux déplacements, aux documents d’identité, à l’habitat, à la 
scolarité, aux aides sociales, à la vie familiale et civique. Nous les remercions d’avoir activement 
participé à ce travail. 

 Cette investigation, dont nous avons rendu les conclusions devant le ministère, les élus munici-
paux, régionaux et départementaux ainsi que la sous-préfecture de Gourdon, le 6 octobre 2021, nous a 
amené à créer un package de supports de communication visant à renforcer la transmission d’informa-
tion entre la mairie et les habitants. Différents supports ont été crées et vous seront proposés dès 2022 :  

1er trimestre 2022 : mise en ligne de la page facebook de la mairie de Rocamadour, cet outil de 
communication important fait l’objet d’une charte d’utilisation et de modération ; 

1er trimestre 2022 : publication de la première lettre d’information de la commune, sur une 
thématique spécifique ; 

1er  semestre 2022 : réalisation du nouveau site internet de la mairie de Rocamadour. 

 De même, une équipe de tournage (Sylvain Paley et Samuel Chabré) s’est déplacée à 
Rocamadour, les 26 et 27 octobre 2021, afin de réaliser un court documentaire sur le travail effectué par 
la commission numérique et le ministère. Celui-ci s’appellera « Hyperliens » et devrait sortir au cours 
du 1er trimestre 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Baptiste Jallet, Aurélie Lagorsse, Pierre Amaré. 
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 L'équipe de l'atelier municipal de Rocamadour et plus particulièrement un de ses membres a réalisé 
en miniature le TUB Citroën qui servait à Rachel Judicis (épicière) à Rocamadour pour faire ses tournées, 
dans les années 70. 

 Il a fallu 70 heures pour constituer ce petit chef d'œuvre et il roule même sans moteur. Cette 
maquette a été offerte au Conseil Municipal qui lui affectera une place. 

  L'équipe projette de réaliser d'autres véhicules à raison d'un par an et le prochain pourrait être le car 
qui transportait les voyageurs de la gare à la Cité. 

 Bravo pour cet ouvrage, effectué en dehors des heures de travail, sur le temps libre, 
uniquement avec des matériaux de récupération qui nous rappelle les bons moments de la vie 
amadourienne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’après un article de Bernard Jamin. 
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 L’effectif est de 3 agents titulaires à temps complet (Maryline depuis 37 ans – Nathalie depuis 
février 2019 – Séverine depuis octobre 2021) et 1 agent titulaire à temps non complet 28 H (Anne 
depuis 31 ans).  
 Cette année 2021 a été marquée par le départ de Maud qui poursuit sa carrière professionnelle 
dans une collectivité du Lot et Garonne. Nous lui souhaitons une bonne intégration dans cette région et 
nous la remercions pour le travail qu’elle a accompli durant ces 25 années passées au sein du secrétariat. 
 Bienvenue à Séverine qui la remplace depuis le 15 octobre 2021 ; Séverine a une expérience de 
plusieurs années au sein du service comptable de la mairie de St Céré. Elle occupe le poste des  
Ressources humaines. Elle assurera le remplacement de l’agent de la Poste Communale pendant les 
congés de ce dernier. Elle assure la coordination de la Commission Technique et de la Commission 
Animations (calendrier des animations – des expositions). 
 Nous lui souhaitons une bonne intégration au sein de la Mairie de Rocamadour et une longue 
carrière parmi nous. 

 Depuis mars 2020, la crise sanitaire impacte notre 
vie quotidienne. A l’été 2021, l’évolution défavorable de la 
situation sanitaire et l’annonce gouvernementale du Pass 
sanitaire, nous ont amené à envisager la mise en place d’un 
centre de vaccination éphémère sur la commune de 
Rocamadour. En pleine saison touristique, alors que de 
nombreux visiteurs profitaient de notre Cité, il nous est 
apparu nécessaire de répondre aux besoins que nous 
exprimaient les salariés/saisonniers et chefs d’entreprise de 
la commune, en leur donnant la possibilité de se vacciner à 
proximité de leur lieu de vie et de travail. 
 

 En partenariat avec l’Agence Régionale de Santé, 
la préfecture du Lot et le Conseil départemental, les services municipaux et les élus de Rocamadour se 
sont mobilisés afin d’installer un centre de vaccination éphémère au foyer rural du Mille Club. 
 

Deux demi-journées ont été organisées, en présence de Madame le Maire :  
 - Le vendredi 30 juillet 2021 : 177 personnes vaccinées, 50 établissements concernés ; 
 - Le vendredi 27 août 2021 :  155 personnes vaccinées, 47 établissements concernés. 
 

 Nous remercions les 6 infirmiers et infirmières, le médecin, la référente Covid du Lot, les 
bénévoles, les collaborateurs administratifs et techniques de la mairie de Rocamadour pour leur 
réactivité et leur action en faveur d’un besoin de santé exprimé par la population.  
 
 
 

Jean-Baptiste JALLET. 

Centre de vaccination éphémère de Rocamadour 

Recensement Citoyen 

 

 Chaque jeune de nationalité française doit faire son recensement citoyen à compter de son 16ème 
anniversaire et jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit.  

 La ou le jeune doit se présenter en mairie avec sa carte nationale d’identité ou un passeport 
 valide, le livret de famille à jour et un justificatif de domicile. 



 

 

Urbanisme - Récapitulatif 2021 

P a g e  1 9  

DOSSIERS TRAITES PAR LA COMMISSION URBANISME DE LA COMMUNE 
ET CONTROLE PAR LE SERVICE ADS (application du droit des sols) de CAUVALDOR 

 
  Le coût d'instruction des dossiers des demandes de travaux à la charge de la commune est 
donc de 5.940,00 €. 
 
 La Saisie par Voie Electronique (SVE) est opérationnelle depuis le 1er janvier 2022. Elle permet 
aux porteurs de projet d'effectuer les demandes d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
certificat d'urbanisme…) de façon dématérialisées.  
 
 La délivrance d’autorisation d’urbanisme permet à la commune de vérifier la conformité des 
travaux par rapport aux règles d’urbanisme.  
 
PISCINE HORS SOL 
 
 Dès que l’été arrive, avec lui le besoin de se rafraîchir pour mieux supporter les fortes 
chaleurs se fait sentir. Aussi, peut-être envisagez-vous d’investir dans une piscine hors-sol à installer 
dans votre jardin. 
 Avant de vous lancer dans la mise en place d’une piscine hors sol, il est préférable de vous 
renseigner sur les démarches administratives à effectuer. Contrairement à ce que l'on pourrait penser, 
même les piscines hors-sols peuvent être soumises à certaines règles. Chaque situation ayant ses spécifi-
cités, faisons le tri entre déclaration obligatoire, autorisation et normes en tous genres à respecter. 
 Il faut tout d'abord faire une distinction entre les piscines enterrées ou semi-enterrées et les 
piscines hors-sol. La réglementation est différente parce que la plupart du temps les piscines hors-sol 
sont mises en place seulement pour la période estivale et ne sont pas scellées au sol. 
 

• Premier critère : le nombre de mois où la piscine est en place : 
 

1 - Installation de moins de 3 mois dans l'année : il n'est pas nécessaire de faire une déclaration 
préalable, sauf si la piscine est située en zone protégée (secteur sauvegardé, site classé ou en instance de 
classement, réserve naturelle, parc naturel). 
 

2 - Installation de plus de 3 mois dans l'année : dans ce cas, il va falloir suivre la règle qui suit. 

a - Bassin inférieur à 10 m² : il n'est pas nécessaire de demander une autorisation. Toutefois, interrogez 
la mairie pour voir s'il n'y a pas de règles locales d'urbanisme en vigueur à l'endroit où vous mettrez 
votre piscine. 

  Année 2021 

  1er T 2ème T 3ème T 4ème T total coût unitaire TOTAL 

Cua 
(Certificat d'urbanisme 

informatif) 
4 8 9 8 29 24,00 € 696,00 € 

Cub 
(Certificat d'urbanisme 

opérationnel) 
2 3 1 2 8 37,00 € 296,00 € 

DP 
(Déclaration préalable) 

23 10 4 9 46 75,00 € 3 450,00 € 

PC 
(Permis de construire) 

7 2 2 3 14 107,00 € 1 498,00 € 

PA 
(Permis d'aménager) 

          133,00 € 0,00 € 

Total 97   5 940,00 € 

https://www.immonot.com/renovation-immobiliere/r18-a-1420/Valoriser-sa-maison-Les-7-travaux-capitaux.html
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b - bassin  entre 10 et 100 m² : une déclaration préalable en mairie est obligatoire. 

c - bassin  supérieur à 100 m² : un permis de construire est obligatoire. 

 Quelque soit la localisation de votre projet de piscine hors sol, son implantation devra respecter 
un recul minimum de 2 m par rapport à toute emprise publique bordant l'assiette du projet. 

 Si votre piscine hors-sol est couverte d’un abri de piscine et que sa hauteur est égale ou 
supérieure à 1,80m, vous devez également faire une demande de permis de construire. 

 Quelques soient les critères, en zone protégée, les piscines hors sol sont systématique-
ment soumises à autorisation (déclaration préalable ou permis de construire selon les critères des 
zones non protégées) et seront transmises à l'Architecte des Bâtiments de France pour avis.  

 La loi ne prévoit pas de dispositif obligatoire particulier en matière de sécurité des piscines 
hors sol. Sécuriser l’accès à la piscine pour protéger les jeunes enfants reste, bien entendu, une  
nécessité. 

 
PISCINE ENTERREE OU SEMI-ENTERREE 
 
L’installation de l’un des 4 équipements de sécurité est obligatoire, à savoir : 
 - une barrière de piscine, (barrière de protection) 
 - une bâche de piscine, (couverture de sécurité) 
 - un abri de piscine, (abri de type véranda qui recouvre intégralement le bassin) 
 - une alarme de piscine (système d'alarme sonore – alarme d'immersion informant de la chute 
d'un enfant dans l'eau ou alarme périmétrique informant de l'approche d'un enfant du bassin) 
En italique = définition du site service public 
 
Vidange d'une piscine privée : rappel de la réglementation 

 

 Vous pouvez être amené à évacuer l’eau de piscine dans plusieurs cas :  

• vous baissez le niveau d’eau pour mettre votre piscine en hivernage,  

• vous avez une réparation à faire sur le bassin,  

• vous rénovez votre piscine,  

• vous videz votre piscine hors-sol afin de la ranger… 
selon l’article R1331-2 du code de la santé publique, il est interdit d’introduire des eaux de vidange de 
piscine dans les réseaux d’assainissement collectif (tout-à-l’égout), mais vous pouvez obtenir 
une dérogation pour votre piscine privée. Des précautions doivent être prises par les propriétaires pour 
limiter la pollution éventuelle liée à la vidange de ces eaux dans les réseaux. Ainsi il est recommandé 
pour les piscines privées d'attendre quelques jours après l'arrêt du traitement au chlore pour procéder à la 
vidange dans le réseau d'eaux usées ou d'eaux pluviales. Pour les piscines publiques, un prétraitement 
peut également être mis en place pour neutraliser le chlore. 
 
Si vous n’êtes pas raccordé au réseau d’assainissement, 
 

Par infiltration dans le sol 
 

 Dans la mesure du possible, l’évacuation de l’eau de vidange doit se faire par infiltration dans le 
sol (puits ou épandage). 
 

 S’il s’agit d’un bassin traité à l’eau salée, il est impératif de faire appel à un vidangeur profes-
sionnel. Aucun déversement d’eau salée ne peut avoir lieu dans le sol ou dans les réseaux. 
 
Dans les réseaux d’eaux 
 

 A défaut de pouvoir faire infiltrer l’eau, c’est-à-dire en cas d’impossibilité technique liée à la 
dimension du terrain ou à la nature du sol, cette évacuation peut se faire dans le réseau d’eaux 
pluviales ou, en l’absence d’un tel réseau, l’évacuation pourra se faire dans le réseau d’eaux usées. 
 

https://www.guide-piscine.fr/vider-une-piscine/comment-vider-une-piscine-techniques-et-reglementations-808_A
https://www.guide-piscine.fr/hivernage-piscine/hivernage-piscine-eau-entretien-filtration-36_A
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 Il faut pour cela une autorisation préalable du Maire ou du Directeur de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou encore du syndicat mixte qui dispose d’un délai de quatre mois pour 
répondre à la demande (son silence valant rejet). Cette autorisation fixe les quantités d’eaux qui pour-
ront être rejetées, leur qualité et précise le montant de la participation financière qui devra, le cas 
échéant, être versée par le demandeur. 
 Cette autorisation dépendra donc des caractéristiques des ouvrages de collecte et de traitement et 
ne devra pas avoir d’impact sur la qualité du milieu récepteur du rejet final. En fonction des 
performances du réseau et du degré de contamination des eaux, cette autorisation ne pourra être accordée 
qu’à certaines conditions que le gestionnaire du réseau d’assainissement vous fera connaître (respect 
d’un débit de rejet maximum, rétention par une grille des objets flottants comme les feuilles ou les 
brindilles par exemple). 
 
 Le système d’assainissement non collectif (individuel) ne peut recevoir un volume d’eau impor-
tant sans engendrer une détérioration de votre dispositif, dans ce cas, vous êtes donc libre de choisir le 
moyen de vidanger votre piscine :  

• déverser votre eau sur votre terrain,  

• ou faire appel à un vidangeur professionnel dans le cas surtout où votre terrain est imperméable.  
S’il s’agit d’une petite piscine hors-sol, vous pouvez la vider directement sur votre terrain, à condition de 
ne pas faire de dégâts chez vos voisins ! 
 
 Attention ! Si vous souhaitez déverser votre eau sur votre terrain, ne noyez pas le terrain de votre 
voisin ! La loi indique que si le propriétaire d’une piscine, en souhaitant la vider, inonde le jardin de son 
voisin, la jurisprudence de l’article 640 du code civil considère que c’est une aggravation anormale de 
l’écoulement des eaux. 
 

RAPPELS 
 

Affichage de l’autorisation de travaux ou de permis de construire 
 

 Dès qu'une autorisation d'urbanisme (un permis de construire, 
par exemple) vous est accordée, vous devez informer les tiers de votre 
projet. Ses principales caractéristiques sont affichées sur un 
panneau placé sur votre terrain de manière à être bien visible de la voie 
publique. À partir du premier jour de cet affichage et pendant 2 mois, 
les tiers peuvent exercer un recours contre l'autorisation 
d'urbanisme. L'affichage doit être maintenu pendant toute la durée des 
travaux. 
 
 
 
 
 
 
Pour les commerces anciens ou nouveaux 
 

 Une charte des couleurs est à votre disposition à la mairie ainsi que les arrêtés d’autorisation des 
enseignes, panneaux, parasols.  
 
 
 Nous restons à votre disposition pour tous renseignements utiles. 
 
 
 

Philippe de Houx. 
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Projet d’Adressage Communal 

 La situation sanitaire de l’année écoulée ne nous a pas permis d’avancer aussi vite que nous le 
souhaitions. Aujourd’hui nous nous trouvons face à une réelle difficulté face aux respects des délais et 
aussi des surcoûts des approvisionnements... À savoir que ceci ne nous permettra pas de garantir un 
planning fiable pour la mise en place finale de notre adressage.  
 
Point sur son avancement au 31/12/2021 : 
 
Réalisation de l’année : 
 

• Validation du nommage de toutes les voies desservant les habitations.  
Cet inventaire comprend des routes, des rues, des places, des chemins et des impasses, au nombre de 
120. 
 

• Numérotation des voies. Cela consiste à affecter un numéro à toutes les habitations en relevant le 
métrage de chaque habitation sur la voirie la desservant, soit 2 journées et demie de relevés avec 
les agents du SDAIL ; nous sommes arrivés à un cumul de 645 numéros. 

 

• Le recensement des panneaux ou plaques nominatives à implanter aux différentes intersections, 
nous arrivons à un cumul de 182 panneaux ou plaques murales.  

 

• Les devis pour la réalisation des panneaux ou plaques murales sont en cours de réalisation. 
 

• Les plaques (support brut) pour la numérotation sont en cours d’approvisionnement. 
 
Ce qui reste à faire : 
 

• Faire valider cet inventaire par le SDAIL (Syndicat Départemental d’Aménagement et d’Ingénie-
rie du Lot).  

 

• Etablir une délibération du Conseil Municipal pour le nommage et la numérotation (ces délibéra-
tions seront transmises à la Préfecture et au Service du Cadastre). 

 

• Prendre un Arrêté Municipal pour déterminer le modèle de plaques nommant les voies en fonction 
de l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.  

 

• Passer commande des panneaux et des plaques murales. 
 

• Fabrication des plaques de numérotation des habitations -hiver 2021/2022-, elles seront effectuées 
par les agents communaux. 

 

• Début de la pose des panneaux signalétiques, automne/hiver 2022-2023, par les agents commu-
naux.  

 

• Retrait des plaques numéros des habitations, en mairie, qui devront être posées par les administrés. 
Éventuellement vous pourrez demander l’intervention d’un agent communal si vous n’avez pas la 
possibilité de le réaliser vous-mêmes. 

 

• un courrier explicatif sera transmis à tous les administrés pour donner la démarche à suivre 
concernant la mise à jour des adresses. 

 
Didier BAUDET. 
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Noël des Enfants    

 

NOËL DES ENFANTS 2021 
 

 Cette année encore, en raison des contraintes 
sanitaires, la municipalité a opté pour, seulement, une 
remise de cadeaux aux enfants de la commune.  
 Cette distribution s’est faite au foyer rural, le 
mercredi 15 décembre 2021 après-midi. Le Père Noël 
était au rendez-vous dans un lieu décoré pour la 
circonstance. Chacun a pu repartir avec son cadeau et des friandises. 
 

Aurélie Lagorsse, Sophie Vilard, Philippe Dehoux, 
Pierre Amaré (Père Noël), Martine Grèze. 

 Le jeudi 02 septembre 2021 était jour de rentrée scolaire. A Rocamadour, Mesdames Gabarre 
Hélène (directrice) et Bessieres Vanessa accueillaient les enfants.  
Cette année, notre école reçoit 47 élèves répartis en 2 classes : 

• 1 classe de 23 élèves (CE2-CM1) Mme Bessieres ; 

• 1 classe de 24 élèves (CM1-CM2) Mme Gabarre. 
 

 Le RPI « L’étoile » accueille cette année 133 élèves. Pour mémoire, le RPI est composé des 
communes d’Alvignac, Miers, Rignac, Padirac et Rocamadour. 
 

Activités du 1er trimestre : 
- Cycle piscine de 12 séances. 
- Semaine du goût : intervention de Mme Taurand - confection de pain Pita. 
- Fête de la science à Gramat. Visite et ciné débat sur le thème des espèces disparues (CM1 – CM2). 
- Dans le cadre école et cinéma : visionnage d’un film le 29 novembre. 
- Théâtre de l’Usine : Pièce « Manque à l’appel ». 
- Visite gare de Carlux : Expo « Infinie Liberté » (Robert Doisneau). 
 

Personnels de l’école : Mme Claudine Robine (garderie matin/soir – cantine). 
    Mme Estelle Vault (remplacement L.Perrot – cantine/ménage). 
    Mme Blazy Cecilia (garderie entre midi et 13h30). 
 

 L’équipe technique intervient régulièrement pour divers travaux d’entretien tout au long de 
l’année : merci à eux pour leur disponibilité. 
 

Martine Grèze, 
et les membres de la Commission école. 

École de Rocamadour 

 Il est de tradition depuis plusieurs mandats de rendre visite aux amadouriennes et amadouriens 
résidants en maison de retraite ou pris en charge à leur domicile. 

 A cette occasion, un petit présent leur est remis. Cela représente une quinzaine de personnes. 

 D’autre part, tous les ans, un repas est offert aux personnes de + de 70 ans. Ce repas se déroule 

traditionnellement au Pech de Gourbière. Moment apprécié pour sa convivialité. 

 

Martine Grèze. 

Nos Aînés 
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Ecoles du SIVU L’Etoile 

 Cette année pour récolter des fonds au marché de Noël de l’école, les élèves des classes CE2, 
CM1 et CM2 ont rédigé un livre de recettes ! 
 

 Chacun est revenu en classe avec sa recette favorite. L’occasion de voir les notions de mesure, 
d’apprendre à faire un déroulé par étape, de s’exercer au traitement de texte sur l’ordinateur et de révéler 
le secret de fabrique de mamie, de maman, de tatie… 
 

 Nous partageons ici avec vous 6 madeleines de Proust des petit(es) amadourien(es) !  
 

 Si vous souhaitez obtenir le livre complet, contactez l’association des parents d’élèves ou la 
mairie; Bonne dégustation !  
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Ecoles du SIVU L’Etoile 

  



 

 

MOIS DATE HEURE LIEU FETE

23 10 h - 16 h Salle de Mayrinhac-le-Francal Atelier

30 14 h Mille Club Loto

FEVRIER 6 10 h - 16 h à déterminer Sortie

12 20 h 30 Mille Club Soirée contes Clèment Bouscarel

19 20 h 30 Salle de Mayrinhac-le-Francal Soirée Crêpes

20 10 h - 16 h Salle de Mayrinhac-le-Francal Atelier

30 Journée Rocamadour Rando VTT Brive-Rocamadour

Journée Rocamadour Assemblée Générale

AVRIL 12 7 h Pré de Pâques Transhumance en Quercy

1
er 14 h Salle de Mayrinhac-le-Francal Après-midi Pétanque

28/29 Stade de Belveyre Tennis

5 8 h - 18 h Stade de Belveyre Fête des Fromages

11 19 h Mayrinhac-le-Francal Feu de la Saint-Jean

11 20 h 30 à déterminer Concert Ensemble Vocal

19 8 h - 18 h Foirail - Rocamadour Brocante

JUILLET 10 Journée Blanat Vide Grenier

AOÛT 15-26 à déterminer Festival de Rocamadour

4 Journée Hospitalet Salon du livre - Concours Ecriture Enfants

18 Journée à déterminer Sortie

25 8h00 à 18h00 Rocamadour Brocante

24-25 Journée Rocamadour Montgolfiades

16 10h00 à 17h00 Salle de Mayrinhac-le-Francal Atelier

Journée Rocamadour Sortie d'Automne

20 11 h Mille Club Journée festive autour du Pain

27 10h00 à 16h00 Salle de Mayrinhac-le-Francal Atelier de Noël

DECEMBRE

MANIFESTATIONS 2022

NOVEMBRE

OCTOBRE

JUIN

MAI

MARS

JANVIER

SEPTEMBRE



 

 

ORGANISATEUR RESPONSABLE

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Amicale du Pech de Gourbière Denis JUBERT

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Passion Rocamadour Isabelle GIARD : 06-85-08-83-36

Vivre au Village Martine GENRIES

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Club Vélocio Gaillard

Les Amis de Rocamadour Jean-Luc Mejecaze : 06-84-55-68-37

Ass Foncière Pastorale de Luzech et Labastide du Vert

Vivre au Village Martine GENRIES 

ASSCA Tennis Régine JUDICIS : 06-31-07-61-51

ASSCA Fête des Fromages  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Vivre au Village Martine GENRIES 

Passion Rocamadour Isabelle GIARD : 06-85-08-83-36

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Les Coudercs de Blanat Inge DOLPHYN-JACOBS : 06-34-94-78-05

Cantica Sacra - Festival de Rocamadour Emmeran ROLLIN : 06-74-66-44-59

Roca-Livre Mme M. JAMIN DESPREZ : 06-30-73-48-40  -  06-75-06-45-34

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Rocamadour Aérostat Jean-Pierre SALGES : 06-79-24-28-21

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

Les Amis de Rocamadour Jean-Luc Mejecaze : 06-84-55-68-37

Passion Rocamadour Isabelle GIARD : 06.85.08.83.36

ASSCA Récréaroc  Claude MIRAMOND  : 05-65-38-74-01

MANIFESTATIONS 2022
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Élections 2022 

L’élection présidentielle : 1er tour le 10/04/2022 
     2ème tour le 24/04/2022  
 

Les élections législatives : 1er tour le 12/06/2022 
     2ème tour le 19/06/2022 
 

 Pour pouvoir voter lors des élections présidentielles, vous devez être inscrit(e) sur les listes 
électorales avant le 4 mars 2022. Lors d'une année d'élection, il faut faire cette démarche au plus tard le 
6e vendredi précédant le 1er tour de l'élection. 
 
Pour pouvoir s’inscrire, il faut remplir toutes les conditions suivantes : 

• Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection, 

• Être français, 

• Jouir de ses droits civils et politiques. 
 
 Un citoyen européen, résidant en France, peut demander à s'inscrire sur les listes électorales 
complémentaires de sa mairie pour voter aux élections municipales et élections européennes en France. 
Si vous êtes dans ce cas, vous n’êtes pas concerné pour les élections de 2022. 
 
Pour vous inscrire : 
Vous pouvez : 

• Utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales (https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16396) et joindre la version numérisée des documents 
suivants : justificatif de domicile (de moins de 3 mois) et justificatif d'identité. 

• Ou venir en mairie avec les documents suivants : un justificatif de domicile (de moins de 3 mois) 
et justificatif d'identité ainsi que le formulaire CERFA N°12669 de demande d'inscription rempli 
(pour plus de rapidité). 

 
 Nous vous recommandons de vérifier si vous êtes bien inscrit sur la liste électorale de 
Rocamadour sur le site : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788. 
 
 Vous venez d’avoir 18 ans ou vous aurez 18 ans avant le 1er tour des élections, vous pouvez 
vérifier si vous êtes bien inscrit en appelant la mairie au 05.65.33.29.84. 
 

Les procurations 
 

 Un électeur absent le jour d'une élection peut voter par procuration. L'électeur absent choisit une 
personne qui vote à sa place (le mandataire). Cette personne doit voter selon les consignes données par 
l'électeur absent. L'électeur absent le jour de l'élection doit faire établir la procuration au plus tôt. 
A compter du 1er janvier, un électeur absent pourra donner procuration à un autre électeur inscrit sur la 
liste de n’importe quelle commune, mais attention le mandataire (muni d’une pièce d’identité) devra 
venir voter dans le bureau de vote de l’électeur absent pour voter à sa place. 
 
Pour établir la procuration, vous pouvez : 
 

• Saisir votre procuration sur le site : https://www.maprocuration.gouv.fr/ et vous rendre avec le 
numéro d’enregistrement dans une gendarmerie ou un commissariat pour faire valider votre 
identité. 

• Ou vous présenter directement avec un justificatif d'identité dans un des lieux suivants :  
Commissariat de police, Gendarmerie ou au Tribunal (dont dépend votre domicile ou votre lieu de 
travail). Il vous sera demandé de remplir le formulaire en indiquant plusieurs informations sur l'électeur 
qui votera à votre place : nom de famille, nom d'usage, prénoms, adresse et date de naissance. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1937
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1937
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361
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Saison Touristique 2021  :  quel bilan ? 

 Depuis le 15 mars 2020 et la fermeture des établissements « non-essentiels », pas une journée ne 
s’est écoulée sans que des mesures sanitaires limitant nos libertés n’aient été imposées aux français. 
 

 Après le deuxième confinement fin Octobre 2020, les restaurants ont réouvert à partir du 19 mai, 
hormis pour la vente à emporter (qui était autorisée pendant le confinement).  
 

 Avec un protocole sanitaire renforcé identique à 2020 (nombre de convives limité, masque lors 
des déplacements) mais également avec la mise en place en juillet du fameux « Pass Sanitaire ». 
 

Depuis Mars 2020 
 

Restaurants : 7 mois et 6 jours de fermeture totale  
 

Bars :7 mois et 23 jours de fermeture totale  
 

Commerces « non essentiels » : 2 mois et 26 jours de fermeture 
 

 Les touristes étrangers les plus présents en Occitanie en 2021 sont : Espagnols, Anglais, Belge, 
Luxembourgeois ou Néerlandais.  
 
Les Evènements à venir : 
 

Tour de France 2022 : 
 

 Même si l’impact le jour J n’est pas certain, à long terme sur le plan international il est  
indéniable. 
 

 Rocamadour sera visible par 190 pays dont 100 qui reprennent le Tour en direct, les prises de 
vues aériennes offrent une formidable promotion et les retombées touristiques peuvent survenir encore 
plusieurs années après.  
 
Mongolfiades 2022 : 
 

 L’ensemble des acteurs économiques de Rocamadour espère que cette manifestation formidable 
aura lieu après deux annulations successives dues au Covid. 
 

Cyrielle MENOT. 

 De très nombreux passages aux Urgences d’Occitanie relèvent d’une prise en charge par les 
médecins généralistes. Ce recours inapproprié aux Urgences entraîne un engorgement des services. 
 

 Afin de permettre une meilleure régulation 
des passages aux Urgences et l’amélioration de la 
qualité de prise en charge, l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie lance une campagne de sensibilisa-
tion afin d’inciter la population à ne pas se rendre 
aux Urgences avant consultation préalable de son 
médecin traitant (pendant les heures d’ouverture de 
son cabinet médical) et avant appel préalable au 15.  
 

 Cet appel permet à l’agent régulateur d’apprécier le degré de gravité de 
la situation et de décider de la pertinence d’un déplacement aux Urgences ou de 
la transmission de conseils, si la situation le permet. 
 

Préservons les Urgences pour les vraies Urgences. 

A R S : Agence Régionale de Santé Occitanie - Communiqué 
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Le Tour de France s’arrêtera à Rocamadour 

 Chose promise, chose due, le Tour d’Occitanie, dont l’arrivée exaltante se tenait à Rocamadour, 
le 4 août 2020, devait être la dernière marche avant le passage du Tour de France par notre commune. 

  C’est chose faite, avec l’officialisation, jeudi 14 octobre 2021, du parcours du contre-la-montre 
Lacapelle-Marival – Rocamadour, le samedi 23 juillet 2022, à la veille de l’arrivée du Tour sur les 
Champs Elysées. 

 Pour ce faire, la délégation d’élus municipaux, composée de Philippe de Houx, Pierre Amaré, 
Marc Laborie et Jean-Baptiste Jallet, s’est déplacée au Parc des Expositions de Paris, aux côtés des 
représentants de Cauvaldor, du département du Lot et de la région Occitanie, afin d’accuser réception 
du tracé de l’épreuve, lors de la présentation de la Grande Boucle 2022. 

 Diffusé dans 190 pays, 3ème évènement sportif de plus regardé au monde, le Tour de France et 
cette arrivée du contre-la-montre dans notre commune est l’aboutissement d’une mobilisation  
collective. Le passage d’une telle épreuve sportive permettra de mettre un coup de projecteurs sur notre 
territoire, ses paysages, son patrimoine historique, ses savoir-faire et d’exalter tant les habitants que les 
spectateurs du jour. Il est donc, au travers du sport et des valeurs qu’il incarne, une fenêtre d’exposition 
mondiale pour Rocamadour dont les retombées touristiques se feront sentir sur plusieurs années. 

 A noter que l’organisateur du Tour de France, Amaury Sport Organisation, tiendra des réunions 
techniques avec le groupe de travail, composé de l’ensemble des parties prenantes, à partir du mois de 
février afin d’organiser au mieux l’évènement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 On vous donne rendez-vous le samedi 23 juillet 2022 afin que la fête soit belle ! 

 

Pierre AMARE, Philippe de HOUX, Jean-Baptiste JALLET, Marc LABORIE. 
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Championnat de France Raid multisport  2021 

 Les 23 et 24 octobre 2021, le championnat de France de Raid Multisport était organisé dans le 
Lot. 

 L’association « Raid Nature 46 », présidée par Lucie Marion de Mayrac, organisait cet 
évènement. 

 Au départ de Rocamadour, 98 équipes ont pris le départ pour rejoindre Cahors après un périple 
de 24 heures non-stop à travers le Lot. 

 250 kilomètres et 5500 mètres de dénivelés positifs attendaient les concurrents. Plusieurs 
épreuves étaient au rendez-vous : courses à pied, à vélo, canoë, tout ceci en orientation pour une bonne 
partie du parcours.  

 Après Rocamadour, ce sont les villages d’Autoire, Carennac, Saint-Sozy, Espédaillac, Marcilhac 
sur Célé, Saint Cirq Lapopie qui ont vu le passage de ces sportifs motivés par le dépassement de soi 
plus que par l’envie d’arriver en tête. L’arrivée à Cahors était surprenante par la joie qui émanait des 
visages de participants qui semblaient dire leur envie de repartir sur nos chemins. 

 On peut être fiers d’avoir reçu le départ  de cette épreuve à Rocamadour. 

 Même si elle n’a pas les mêmes effets médiatiques qu’un tour d’Occitanie ou d’un tour de 
France, cette compétition aura laissé aux participants des images d’un territoire avec une nature encore 
bien préservée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean Luc Mèjecaze (Photo : Philippe Dehoux) 
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Des Patrimoines pour racines - Rocamadour et le patrimoine mondial 

 Rocamadour est inscrit au patrimoine mondial avec un ensemble de 78 éléments au titre du bien 
immatériel « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France ». Ce classement impose à chaque 
élément le respect des conditions de l’inscription. Il suffirait qu’un seul de ces monuments ou ensembles 
soit déclassé pour que l’UNESCO décide de rayer de la liste l’ensemble du bien. A Rocamadour, c’est 
l’ensemble Saint Sauveur comprenant la basilique et l’église basse Saint Amadour qui est inscrit. 

 

 Il est évident que tous ces lieux choisis ont une exis-
tence, une renommée qui pour beaucoup pourraient se passer 
d’une inscription ou valeur supplémentaire mais ces choix  
impliquent l’évocation intacte de l’idée de Pèlerinages en 
Europe dont la France était déjà un maillon culturel, cultuel et 
politique d’importance. Ces témoins  de la pratique des pèle-
rinages en France au Moyen âge trouvent à notre époque un 
public de randonneurs/pèlerins chaque année plus important.  
 

 Ces 78 éléments ou ensembles monumentaux sont 
généralement propriétés des communes, plus rarement du 
conseil départemental ou de privés. Leur conservation 
incombe aux propriétaires, avec l’aide financière et sous le 
contrôle technique et scientifique des services de l’état. En 

outre, une zone de protection élargie, dite zone tampon, protège plus largement le bien. A Rocamadour, 
cette zone correspond à l’ensemble du site classé. 
 

 C’est le préfet de la région Occitanie qui coordonne au niveau national l’ensemble du bien. Il est 
aidé par l’Agence de Coopération Interrégionale et Réseau des Chemins de Saint-Jacques-de 
Compostelle (ACIR) animatrice du bien inscrit. 
 

 Dans le cas de biens en série, un système de gestion permettant d’assurer la préservation et la 
valorisation durable des différents éléments est essentiel. Un examen régulier de l’état de conservation 
du bien est effectué par le comité du patrimoine mondial dans le cadre du processus de suivi pour les 
biens du patrimoine mondial. Cette année le Parc Naturel des Causses du Quercy a reçu la visite 
d’inspecteurs pour son classement « Géoparc Mondial UNESCO ». Le résultat de cette visite pour la 
conservation ou non de ce label sera connu prochainement. La visite des inspecteurs UNESCO pour le 
bien « chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » devrait avoir lieu en 2023. Vous compren-
drez aisément l’importance de la conservation de ce label et les retombées touristiques que chacun peut 
en tirer. Il serait encore plus regrettable qu’un élément de ce bien  soit responsable de la perte de ce label 
pour l’ensemble.  
 

 Afin de bien cerner, pour chacun, la meilleure manière de gérer le bien un plan de gestion doit 
être élaboré le premier semestre de cette année. C’est un travail de recension, d’évaluation et de 
programmation de travaux mais aussi de mise en valeur par l’interprétation des lieux qui doit ainsi être 
préparé.   
 

 Ce plan de gestion doit aussi contribuer à une meilleure correspondance entre les édifices 
composants du bien. Cette mise en réseau doit pouvoir ainsi établir une meilleure communication autour 
de la valeur patrimoine mondial.  
 

 Ce plan de gestion, véritable instrument de pilotage à l’échelle du bien et de chacune des 
composantes doit être l’occasion de mettre en place la meilleure participation locale possible. Une autre 
manière de faire prendre conscience à différents acteurs (propriétaires, acteurs culturels et touristiques 
…) de l’importance du bien.  
 

 Cette prise de conscience locale nous implique donc plus largement. Dans un premier temps, 
c’est le syndicat mixte du grand site de Rocamadour qui est chargé de ce travail. 
 

 La notion de pèlerinage est une notion universelle que l’on retrouve aux quatre coins du monde 
et dans le fondement même de la plupart des religions, une forme de dénominateur commun de 
l’humanité. 
 

 Notre site a un lien tout particulier avec la notion de pèlerinage puisqu’il a été une des destina-
tions européennes des plus en vue au Moyen âge comme a pu l’être Saint Jacques de Compostelle, 
Rome, Saint Gilles, le Mont Saint Michel ou bien d’autres. A nous de faire en sorte qu’il reste cette 
étoile dans le sillage de la comète Compostellane. 
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 Cette carte place Rocamadour parmi sept ensembles inscrits au Patrimoine Mondial ou  
78 éléments au titre du bien immatériel : « Chemin de Saint-Jacques de Compostelle en France ». 
 
 

Jean-Luc Mèjecaze. 

Des Patrimoines pour racines - Rocamadour et le patrimoine mondial 



 

 

Nouveaux Arrivants 
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Bienvenue à Rocamadour ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Que se soit pour des raisons professionnelles, une nouvelle qualité de vie ou au moment de la 
retraite, s'installer dans une commune à la fois touristique et rurale peut-être une expérience délicate. 
 

 Pourtant certains l'ont fait et ont choisi de venir habiter Rocamadour. Nul ne doute qu'ils se sont 
rendus compte de la richesse de notre patrimoine. 
 

 Cette année encore, la commune a eu le plaisir d'accueillir Denis REY, un Lotois de 41 ans, qui 
vient de créer son entreprise «Pop Délices » située à la Zone Artisanale de La Gare, sous les bureaux de 
l'entreprise Arcoutel. 
 Cet ancien confiturier « Des Secrets d'Ezilda » à Souillac, entreprise qui n'a pas survécu à la 
crise, lance aujourd'hui son propre projet de fabrications artisanales. 
 Son cahier des charges est simple : travailler avec des producteurs locaux et favoriser les circuits 
courts tout en respectant la saisonnalité et la fraicheur des matières premières afin de proposer une 
gamme de produits de qualité, tout cela en accord avec ses valeurs. 
Site : www.popdelices.com   -   N° de téléphone : 06 51 14 88 64   -   Email : contact@popdelices.com 
 

 Dans un autre domaine, la technologie, nous accueillons en cette fin d’année l’installation d’Éric 
Rolland avec les sociétés : artefact (Agence digitale), arteone (Datacernter et services IT) et artewan 
(Opérateur de réseaux). Téléphone : 05.18.10.00.00. 
 

 Nous profitons de ce bulletin d'informations pour leur souhaiter chaleureusement la bienvenue. 
 

 L'équipe municipale met à la disposition des nouveaux arrivants un guide d'informations pour 
faciliter l'intégration dans la vie Amadourienne. Il est à disposition en mairie. 
 

 Si vous le souhaitez, vous pouvez laisser vos coordonnées au 05 65 33 63 26, un conseiller muni-
cipal vous contactera et se déplacera à votre domicile (Suivant les conditions sanitaires en cours) pour 
vous le remettre et faire votre connaissance. 
 

 Ce document donne des informations sur les différents services que nous avons sur la commune 
et que la mairie a mis en place mais aussi sur le canton avec les services médicaux, paramédicaux et 
hospitaliers. Vous trouverez également une rubrique avec la liste des associations et les coordonnées de 
leurs responsables. 

Mireille HEREIL et Hugues DELPIERRE 

http://www.popdelices.com/
mailto:contact@popdelices.com


 

 

Trier ses déchets à Rocamadour 
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RECYCLER, C’EST ESSENTIEL MAIS CELA NE SUFFIRA PAS 

 Pendant longtemps notre modèle de consommation a été linéaire : extraire, fabriquer, consommer 
puis jeter. Mais pour éviter de surconsommer et d’épuiser les ressources de notre planète, nous devons 
changer nos modes de consommation, notamment en recyclant tout ce qui peut l’être. C’est la première 
étape vers la rationalisation de nos ressources. 

 Pour amplifier la portée de ses actions en matière de réduction et d’amélioration du tri des 
déchets, le Syded a créé un réseau de référent environnement communaux. Ces bénévoles, élus ou 
citoyens engagés, sont désignés par leur commune afin d’être un relai local pour le développement 
d’actions concrètes.  

 La nouvelle promotion de référents, désignés suites aux élections municipales de 2020, a enfin pu 
être réunie en septembre dernier aux quatre coins du département. Au cours de ces journées de sensibili-
sation et d’échanges, le Président du Syded, Stéphane Magot, accompagné de deux Vice-Présidents nous 
ont exposé nos missions principales : lutter contre le gaspillage alimentaire, développer le compos-
tage individuel et partagé, améliorer le tri des emballages et favoriser l’écoresponsabilité. 

Lors de cette rencontre, la problématique autour des dépôts sauvages à suscité de vives discutions. 

 

 Qu'elles soient réalisées au bord d'une route, le long d'un chemin ou au pied des conteneurs, ces 
incivilités nuisent à la qualité de nos paysages et présentent des risques pour notre environnement. 

 C'est également une charge importante pour les communes qui sont responsables de l'enlèvement 
de ces dépôts (mobilisation d'un employé communal, trajet jusqu'à la déchèterie...). 

 Le Syded a travaillé sur un kit de communication clé en main visant à réduire ces dépôts. L'objec-
tif est d'interpeller les auteurs des faits, informer les usagers et communiquer auprès de la presse locale. 

 

LE SYMICTOM EN CHIFFRES 

Le département du Lot compte 313 communes, le SYMICTOM assure la collecte sur 68 communes. 

BUDGET DU SYMICTOM 2020 

RECETTES 3 282 149 € DEPENSES 3 464 478 € 

Collectes des déchets 1 471 098 € Traitement des déchets collectés 1 993 379 € 
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Trier ses déchets à Rocamadour (suite) 

 
 
CONTAINERS DU SYMICTOM MIS A DISPOSTION DES HABITANTS DES COMMUNES 

 
 
 
 
 
 

2.000 Containers gris   2.300 Containers verts 
 
 

 
 
 
 
 
 

1.400 Bacs gris    1.500 Bacs verts   199 Récup Verrres 
Collecte porte à porte   Collecte porte à porte  
 
 
 

 

EVOLUTION DES DEPENSES DE TRAITEMENT 2019/2020 

  2019 2020 

TONNAGE NON VALORISABLES 4947 TONNES 4928 TONNES 

COUT DU TRAITEMENT 761 942 € 851 115 € 

COUT A LA TONNE 154 € 172 € 

TONNAGE RECYCLABLES 2380 TONNES 2095 TONNES 

COUT DU TRAITEMENT 130 945 € 195 971 € 

COUT A LA TONNE 55 € 93,50 € 

TAUX DE REFUS des déchets recyclables 17,98% 24,71% 

POIDS PAR HABITANTS 70,15 KG 56,68 KG 

PRIX A LA TONNE 55,00€ 85,00€ 

COUT de TRANSPORT et KILOMETRES PARCOURUS pour la COLLECTE des DECHETS 

KILOMÈTRES PARCOURUS LITRES DE CARBURANT COUT CARBURANT 

250 766 KM 108 864 litres 136 395 € 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  

 

250 766 KM =6 ,25 FOIS 

LE TOUR DE LA TERRE 
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Trier ses déchets à Rocamadour (fin) 

QUEL DEVENIR DES TEXTILES D’HABILLEMENT, LINGE DE MAISON 
ET CHAUSSURES ? (TLC) 

 Vous vous demandez que faire de ce pantalon devenu trop petit, de cette écharpe déchirée, de ce 
sac passé de mode ? Il serait dommage de les mettre à la poubelle alors qu'ils pourraient avoir une 2ème 
vie en étant triés et déposés dans une borne à textiles. Le SYMICTOM a signé une convention avec la 
Société ECO TLC afin de redonner une seconde vie à tous les vêtements et ainsi de les détourner du flux 
des ordures ménagères. Des containers sont à votre disposition à l’Hospitalet - au Garroustié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Un service d’enlèvement des encombrants est assuré par l’Équipe Municipale les 1er vendredi 
de chaque mois, exceptés les mois de juillet et août. Uniquement pour les personnes ne pouvant pas se 
rendre à la déchetterie. 

Prendre rendez-vous en téléphonant à la mairie : 05-65-33-63-26 

 

Pierre AMARE. 

 

EVOLUTION DE LA BORNE TLC DE ROCAMADOUR 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

525 KG 864 KG 1 343 KG 885 KG 1 240KG 1 274 KG 916 KG 
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Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable rocamadour lacave 
Route d’Alvignac à Rocamadour – siaep.rocalacave@orange.fr- Tél : 05.65.40.56.85 

 Le service de l’eau potable du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable Lacave 
Rocamadour dessert les communes de Lacave, Rocamadour et Meyronne (secteur « les Devinaudes » et 
« Michaubas ») soit 821 abonnés. 
 

 La société SAUR a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur entretien et de la 
permanence du service. 
 Le syndicat garde la maîtrise des investissements comme le renouvellement des canalisations, le 
génie civil et la propriété des ouvrages. 
 

 Les ressources propres du syndicat sont le captage de Cabouy et les puits Haut service et Bas ser-
vice de Lacave, cependant des importations sont réalisées avec le SIAEP des Causses Sud de Gramat 
pour alimenter le secteur sud de Rocamadour (Mazet, Fouysselaze). 
 

 En 2021, le syndicat s’est engagé à élaborer le Schéma directeur d’alimentation en eau potable 
qui a pour objectif d’optimiser la connaissance de son réseau, un état des lieux et d’établir un programme 
pluriannuel de travaux avec l’intégration d’un Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire dans le domaine 
de l’Eau (PGSSE). Le montant total de ces études s’élève à 49 095.00€ HT. 
 
AUTRES TRAVAUX  RÉALISÉS CETTE ANNÉE 
 

 Des travaux relatifs au déplacement de la vidange du réservoir du Bougayrou ont été réalisés  
pour un montant de 2.724,89€ HT. 

TRAVAUX A VENIR : 
 

 La commune de Lacave a décidé d’engager des travaux d’enfouissement de réseaux sur le secteur 
du Berthoux en 2022. Dans le cadre de ses travaux le syndicat prévoit de renouveler le réseau d’adduc-
tion d’eau potable.  
 Un bureau d’étude va être consulté pour faire une estimation de ce renouvellement de réseaux 
fuyards. Ces travaux seront prévus au 1er semestre 2022. 
 

 Des travaux de renouvellement sur Esplanade Michelet seront programmés également au 
1er semestre 2022 pour une estimation à 9 060,15€ HT. 
 
PRIX DE L’EAU  :  Le conseil syndical a décidé de ne pas augmenter les tarifs en 2022. 
 

Pour la part ‘collectivité’ en 2021/2022 : Abonnement  :  56,42 € -  Prix du m3  :  0,5921 € 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Pensez à contrôler vos compteurs d’eau régulièrement pour éviter des mauvaises surprises…. 
 

Le Secrétariat du SIAEP Lacave- Rocamadour est ouvert, les Mardi et Jeudi 
dans les nouveaux locaux du Syndicat Mixte Grand Site. 

Marc Laborie, Président. 

Courant novembre, le 
syndicat a démarré le 
renouvellement du 
réseau à Mayrinhac le 
Francal pour une lon-
gueur de 460 ml, 
montant des travaux 
70 982,87€ ht. 

Un devis a été signé pour 
la réfection des toitures du 
surpresseur de Varagne, du 
puits de Lacave et de la 
station de reprise de l’Hos-
pitalet pour un montant de 
13 648,38 € ht, les travaux 
doivent être réalisés cou-
rant décembre. 

mailto:siaep.rocalacave@orange.fr-
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Le Dolmen de Magès 

 
 Depuis quelques années le stationnement de camping-cars et autres véhicules situés entre le  
carrefour de la D 32, route de Couzou et la route de la Pannonie s’est intensifié. 
 
 Ce phénomène entraîne des dégradations rapides des milieux naturels du paysage emblématique 
sur ces pelouses sèches autour du lac et du dolmen de Magès. 
 
 Pour empêcher ces dégradations un projet à vu le jour en septembre 2020, pour la mise en place 
d’aménagement de mise en défense des parcelles publiques et privées situées sur le secteur le Cloud-
Magès, au sein des sites ENS et Natura 2000 des Vallées de l’Ouysse et de l’Alzou. 
 
 Le département du Lot et le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy ont travaillé en 
partenariat avec l’État, les élus de Rocamadour et les propriétaires privés pour préserver les enjeux 
écologiques culturel et paysagers du site. 
 
 Le département du Lot porte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement nécessaires à la 
préservation des milieux naturels d’intérêt communautaire présent sur les parcelles concernées. 
 
 Un premier balisage provisoire a vu le jour au printemps 2021 et a permis de réduire 
considérablement le stationnement sauvage pendant la saison 2021. Le projet définitif devrait voir le 
jour très prochainement. 
 
 Les travaux de mise en défense de ces parcelles bénéficient d’un financement total de 100 % 
dans le cadre d’un contrat Natura 2000, non agricole non forestier, porté par le département du Lot 
financé à 27 % par l’État, 53% par l’union européenne et 20 % par le département du Lot. 
 
 

Philippe LASVAUX. 



 

 

Festival de Rocamadour : un événement maintenu et réussi ! 
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 La 16e édition du festival a tenu ses promesses et attire toujours plus de monde. 

 Cette année encore, l’équipe du festival s’est adaptée au contexte sanitaire tout en préservant la 
qualité de chaque représentation. De grands noms tels que Renaud Capuçon, le chœur anglais Tenebrae 
Choir, Le Concert Spirituel ou le pianiste Alexandre Tharaud se sont succédés dans la Basilique Saint-
Sauveur tout au long d’une édition intitulée « Authentiques Héritages ». 

 Proposer de la musique classique à un plus large 
public a été un des défis de cette édition 2021. Pour cela, 
des soirées en plein air ont été proposées au pied de notre 
cité, avec notamment les fameuses Quatre Saisons de 
Vivaldi par Le Concert de la Loge et le Stabat Mater de 
Pergolèse par Philippe Jaroussky. Ces soirées nécessitent 
une préparation rigoureuse mais elles sont un enchantement 
pour petits et grands. C’est aussi en investissant tout le 
territoire que ce festival a été une réussite. En effet, le nom 
de Rocamadour a rayonné jusqu’à l’Abbatiale de Souillac, 
au Château de Haute-Serre, dans les jardins du Château de 
la Treyne et même au-delà du département grâce à la capta-
tion TV de France 3 du premier concert au pied de la cité. La plupart des concerts s’est jouée à guichet 
fermé et la billetterie a enregistré une hausse de 39% par rapport à l’année dernière. Près de 10 000 per-
sonnes ont participé aux différents événements programmés. Une fois de plus, les festivaliers ont salué la 
qualité du festival et le charme de notre cadre de vie. 

 Pour faire durer le plaisir, le Festival de Rocamadour a clôturé cette édition 2021 le 28 octobre 
avec une Dégustation Croisée. Une expérience unique qui allie vins, gastronomie et chants dans les 
chais du Château de Mercuès. Une fois de plus, le savoir-faire amadourien s’exporte et s’exporte bien ! 

Focus sur une soirée très amadourienne 

 Pour cultiver l’héritage amadourien de Francis Poulenc, des artistes 
locaux ou amoureux de Rocamadour se sont réunis le 22 août dans la 
Basilique. Les Litanies à la Vierge Noire étaient au programme avec la 
participation de Christopher Gibert, La Sportelle et Thomas Ospital.  
Intemporelle, l’œuvre de Francis Poulenc fait toujours autant vibrer. 

Des bénévoles sous le charme de notre cité. 

 Cette édition 2021 a été marquée par la venue d’un grand 
contingent de bénévoles issus des 4 coins de la France. Certains 
viennent pour quelques jours, d’autres pour toute la durée du 
festival. Tous sont repartis séduits par notre commune, par ses 
paysages et ses habitants. En 2021, les bénévoles du Festival de 
Rocamadour, c’était :  

• Une équipe de 90 personnes 

• Une moyenne d’âge de 22 ans 

• Des profils très variés 

• Plus de 700 repas partagés en convivialité 

 Face au dynamisme de cette jeune équipe, la marque 
« OhMyLot ! » a d’ailleurs organisé un pique-nique lotois spécia-
lement dédié à ces jeunes. Cadre de vie, savoir-vivre, gourman-

dise… c’est sûr, ils ne repartiront plus ou ils reviendront très vite à Rocamadour ! 

 

 La programmation 2022 sera annoncée le 14 janvier à 18h30 au Grand Couvent de Gramat ou en 
live sur nos réseaux sociaux et site internet. 50% de réduction sont proposés à l’ouverture de la billetterie 
pour les participants à la soirée. 

Emmeran ROLLIN, 
Directeur. Tel : 06.74.66.44.59 



 

 

Les Amis de Rocamadour 
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 Les Amis de Rocamadour ont pu organiser une sortie et une conférence. La sortie 
d’automne nous a amené en vallée du Célé pour une visite bien commentée de Marcilhac sur Célé 
et une approche historique en l’église d’Espagnac Sainte Eulalie. La conférence ayant pour thème 
« le livre au Moyen-âge » était présentée par Sophie Brouquet. 
 
 Marcilhac-sur-Célé 
 
 Une cella (cellule de moines) a été établie par les moines bénédictins de Moissac vers 845-850 
dans un lieu désertique, sans voie de communication si ce n’est une voie pastorale. 
 

Au XIème siècle, l’abbaye est très puissante et possède de 
nombreux fiefs dont l’Eglise de Rocamadour donnée par 
l’Evêque de Cahors. Vers 1100, Marcilhac se désintéresse 
momentanément de Rocamadour et l’Abbaye de Tulle en 
profite pour investir le lieu de pèlerinage niché contre les 
falaises de l’Alzou. La bataille administrative entre Tulle et 
Marcilhac pour récupérer Rocamadour durera plus de deux 
siècles et Tulle aura finalement gain de cause. 
 

 Au XIVème siècle, durant la guerre de cent ans, faute 
d’argent et de donations, et suite aux pillages, le lieu est 
dévasté, les habitants quittent les lieux. Au XVème siècle, 
La famille d’Hébrard de Saint Sulpice va restaurer l’abbaye, une restauration gothique sur des fonda-
tions romanes. Cette restauration restera inachevée. 
 
 Espagnac-Sainte-Eulalie 
 
 Deux prieurés primitifs ont existé en ce lieu successivement aux XIIème et XIIIème siècles. Mais 
trop proches du Célé, ils étaient menacés par ses crues. Un 3ème prieuré « tout confort », Notre-Dame-du
-Val-Paradis, fut alors érigé par Aymeric d’Hébrard de Saint Sulpice à la fin du XIIIème siècle. Il abritait 
une centaine de religieuses augustines. Mais il sera détruit et incendié au cours de la guerre de cent ans. 
Le monastère est reconstruit au XVIIème siècle mais ne compte plus que 18 religieuses. 
 

 Au cours de la révolution, il est abandonné et devient bien national. Ses matériaux sont 
largement utilisés par les habitants des alentours. 
 

 En 1974, le prieuré a été sauvé par la commune qui en a fait un gîte d’étape. 
Dans l’église Saint-Augustin, nous avons pu admirer, entre autres, un retable baroque du XVIIème siècle 
et trois enfeus de style gothique rayonnant. 
Après une visite au soleil de la cour de l’ancien cloître, les amis de Rocamadour se sont séparés… en 
attendant une prochaine sortie tout aussi agréable et instructive. 
 
 
 
 Le 6 novembre, Sophie Brouquet, professeur émérite d’histoire médiévale, nous a proposé une 
conférence : Le livre au Moyen âge. 
 
 Parler du livre nous impose tout d’abord d’évoquer les origines de l’écriture en Mésopotamie 
quelques 3300 ans avant notre ère. Ces témoignages sont arrivés à nous inscrits sur des tablettes 
d’argiles. Vers -2600 ans une première œuvre littéraire est ainsi relatée grâce à ses supports. 
 

 Le papyrus (-2000 av. JC) est obtenu en assemblant de fines lamelles de tiges de roseaux. Grâce 
à cette évolution l’écrit est présenté en rouleaux pas forcément aisés à manipuler. Au 2ème siècle avant 
JC apparait le parchemin obtenu par un long processus de tannerie, de traitements et d’étirements de 
peaux principalement de veaux, de moutons ou de chèvres. Ces parchemins sont parfois assemblés en 
cahiers ou premiers livres appelés codex. Le parchemin a plusieurs avantages vis-à-vis du papyrus sa 
solidité et la possibilité d’être écrit recto et verso. Mais la reproduction ne peut être assurée que par la 
pratique de la copie.  
 

Brigitte RICHARD, (Photo de Bernard JAMIN) 
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Les Amis de Rocamadour - fin 

Tennis Club de Rocamadour - Saison 2021-2022 

 L’école de tennis ouverte aux enfants (à partir de 5 ans) est assurée par Brigitte, tous les 
Samedis, de 14h00 à 16h00 sur le Stade de BELVEYRE.  
 
 Les samedis matin, pour quelques courageuses, Régine assure une remise en forme tennistique 
et physique « Tennis Loisirs » sans compétition juste pour se faire plaisir à partir de 10h30. 
 
 Depuis 3 ans, nous organisons la « Fête du Tennis » qui se déroule au niveau national le premier 
ou le dernier week-end du mois de juin. 
 Cette manifestation ouverte à tous, est gratuite, avec prêt de matériel : raquettes, balles, outils 
pédagogiques pour enfants et adultes et jeux divers sur le site du stade de Belveyre. Cette année encore 
la fréquentation a été bonne et ces journées se sont terminées par un goûter offert par le club . 
 
 Malgré la ‘COVID’ nous avons pu jouer en extérieur et organiser quelques moments 
conviviaux. 
 
 Cette fois encore le club a signé la convention avec l’Office de Tourisme de Rocamadour 
(référent : M. Thomas Sauzet). Ainsi, pour la réservation des deux courts les touristes ou les personnes 
(non licenciés du club) peuvent retirer une carte magnétique au prix de 6,00€ (l’heure) auprès des 
hôtesses de l’Office du Tourisme. En cas de forte chaleur le court n°1 étant éclairé il est possible de 
jouer en soirée ce qui est fort agréable. 
 
 Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter Madame Régine Judicis, 
Présidente du club au 06.31.07.61.51.  
 

Toute l’équipe du club de tennis vous souhaite une bonne année. 
 
 
 

La Présidente, 
Régine JUDICIS. 

 Le secret de fabrication du papier inventé en Chine au début de notre ère n’apparait réellement 
en occident qu’au XIIème siècle. 
 

 L’histoire du livre au Moyen âge, son évolution, doit être considérée sous différents aspects la 
matière, la forme, la reliure et la décoration. Les lieux de copie ont aussi une importance considérable au 
Moyen âge. Ce sont les lieux de pouvoir, des rois, empereurs et surtout de l’église. Plus tard ils pourront 
être produits dans les universités et chez les aristocrates.  
 

 Du tanneur à l’artiste qui crée de véritables œuvres d’art sur certaines pages en passant par les 
copistes et les relieurs, une grande diversité de professionnels aguerris participent à la création de ces 
ouvrages d’une valeur considérable. Avec l’usage du papier et l’arrivée de l’imprimerie vers 1450 ces 
métiers doivent petit à petit se réinventer.  
 

 Le livre d’imprimerie se diffuse alors beaucoup plus largement grâce à un coût moins élevé 
même s’il faut attendre quelques siècles pour qu’il puisse entrer dans toutes les maisons.  
 

Jean-Luc Mèjecaze. 
 

P.S. : Nous prévoyons pour cette nouvelle année, sorties, conférences et Assemblée Générale. Les 
dates ne sont pas encore fixées mais nous espérons bien assurer une assemblée générale en mars et en 
présentiel. 
 

 Renseignements, inscriptions et adhésions, nous restons à votre disposition. Tel : 06.84.55.68.37 



 

 

Rocamadour Aérostat 
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 Pour cette nouvelle année, les membres de l’Association Rocamadour Aérostat ont effectué les 
baptêmes de l’air tout au long de l’année (hors confinement).  
 
 Un temps très agréable, favorable au décollage des Montgolfières depuis la vallée… avec un 
dernier vol ensoleillé ce 16 décembre. 

 Le 11 juin dernier, à l’initiative des enseignantes, une matinée pédagogique avec les enfants de 
l’école de Rocamadour a été organisée.  
 
 Les enfants se sont déplacés au pied de la Cité, sur l’aire d’envol des Montgolfières où les atten-
daient impatiemment les pilotes de l’Association. 
 
 Les enfants ont pu se familiariser avec les ballons. Ils ont eu une explication sur les différentes 
parties : la nacelle, les bruleurs, les bouteilles de gaz et l’enveloppe.  
 
 Puis très impressionnés, ils ont participé à la mise en œuvre du ballon et ont ainsi pu poser de 
nombreuses questions aux aéronautes de Rocamadour. 
 
 Un beau moment d’échange transgénérationnel mêlant ludique et pédagogique.  
 
 Pour la deuxième année consécutive, l’Association 
« Rocamadour Aérostat » n’a malheureusement pas pu maintenir 
le meeting du mois de septembre dû aux conditions sanitaires. 
 
 Mais rassurez-vous, ce n’est que partie remise car nous 
vous donnons rendez-vous le weekend du 24 et 25 septembre 
2022. 
 
 Plus que jamais le milieu associatif a besoin de tous ! 
bénévoles, commerçants, Amadouriens, partenaires, soyons 
solidaires, ensemble donnons du rêve à ceux qui en ont besoin. 
 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Salgues, Président 
Et toute l’équipe de Rocamadour Aérostat. 

Tel : 06.79.24.28.21 
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L’amicale du Pech de Gourbière 

 L’Amicale est une association fondée il y a plus de 40 ans. Elle est animée par des résidents et 
des salariés. Sa vocation est de soutenir les projets individuels des personnes accompagnées par les 
services du Pech de Gourbière. Cela se concrétise, par exemple, par la mise en place de prêts à taux zéro. 
 Elle organise également des temps collectifs et festifs tout au long de l’année. 
 
Le loto 
 

A circonstances exceptionnelles, organisation exceptionnelle. 
Cette année 2021, le Loto de l’Amicale a dû se dérouler à 
distance selon des modalités très particulières.  
Pas question de se réunir dans la salle du Mille Club. Pas 
question non plus de solliciter directement la générosité des 
commerçants partenaires. 
 

Pourtant, pour les membres de l’Amicale, il était important de 
maintenir cet évènement. 
La décision a donc été prise d’organiser une grande « Quine extérieure », à laquelle toute personne 
pouvait participer en réservant des cartons à l’avance. Cette proposition originale a été couronnée de 
succès car ce sont près de 600 cartons qui ont ainsi été retenus. 
 

Parallèlement, les membres de l’Amicale sont allés à la rencontre de nos parte-
naires en présentant notre démarche et en proposant aux plus touchés par la 
crise de leur acheter un ou plusieurs lots. 
L’accueil a été des plus chaleureux et certains commerçants pourtant durement 
éprouvé ont tenu malgré tout à contribuer ainsi qu’ils l’avaient toujours fait. 
Cela a permis de constituer 70 lots de grande 
qualité. 
Le tirage a été réalisé à huis clos par les 
membres du bureau le dimanche 14 février. 
 

Certes, il nous a manqué l’ambiance chaleu-
reuse d’un dimanche après-midi dans la salle 
bondée du Mille Clubs, les exclamations, les 
soupirs et les cris de victoire, le partage de la 
galette. Mais en définitive, cette édition 2021 du Loto 
fut néanmoins une belle réussite. Elle est l’image de la 
persévérance face aux obstacles qui se présentent.  
 
La Fête du printemps 
 

Cette année, c’est le 12 juin que l’Amicale a invité les 
résidents, les salariés et leurs familles à participer à la fête du Printemps. 
Malheureusement, compte tenu de la situation, cet après-midi festive n’a pas été 
ouverte plus largement. 
 

Au programme : - 14 h 00 : Jeux en extérieur 
   - 16 h30 : Pause Gourmande et Concerts 
   - 19 h 00 : Apéritif / Repas  

 
La Fête de l’automne 
 

Le 16 octobre, l’Amicale a organisé le traditionnel chalenge de 
pétanque du Pech de Gourbière. 10 équipes se sont affrontées sur les 
terrains et la première place fut âprement disputée. 
Cet après-midi s’est terminée par un gouter et un repas champêtre. 

 
Toute l’équipe de l’Amicale souhaite, à chacun et à chacune,  

une belle et heureuse année. 
Denis JUBERT. 
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Passions Rocamadour 

 C’était presque devenue « l’Arlésienne ». 

 Après deux annulations successives dues au méchant petit virus qui 
met des bâtons dans les roues des associations, Passions Rocamadour a 
enfin pu programmer le spectacle de Sandrine Mage et Nicolas Bertaux, 
alias « Sand & Niko ». « C’est une ‘Lot’ histoire ». 

 Ce spectacle est avant tout un hommage à la chanson française, à 
l’amitié et à notre territoire. Les Amadouriens présents auront pu 
notamment apprécier les poèmes de Sandrine dédiés à la cité sacrée, son 
orgue et ses musiciens, accompagnés par les arpèges de Nicolas à la guitare.  

 L’association Passions Rocamadour remercie la municipalité pour 
son soutien, Xavier Grégoire pour le prêt de sa chèvre rouge, et les artistes 
pour cet après-midi divertissant.  

Les rendez-vous 2022 

 Si 2021 a été une année réduite à la portion congrue pour cause de pandémie, l’association espère 
bien se rattraper en 2022. Déjà au programme : 

• Samedi 12 mars, soirée contes avec Clément Bouscarel ; 

• Dimanche 20 novembre : journée festive autour du pain et du vin nouveau ; 

• La diffusion d’un film et un concert vocal sont également prévus, à des dates et lieux à déterminer. 

Rejoignez-nous ! Notre association est reconnue d’intérêt général. 
Pour participer à faire vivre notre cité et renforcer notre équipe de bénévoles passionnés, 
ou simplement adhérer, contactez-nous en écrivant à passions.rocamadour@gmail.com. 

 
Isabelle GIARD. 

Les Coudercs de Blanat 

En 2021, l’association a malheureusement dû annuler la Galette des 
Rois des voisins, pour les raisons bien connues de tout le monde.  
 
Par contre, le traditionnel vide grenier a pu être organisé le dimanche 
11 juillet. 
Plus de 80 exposants, de nombreux visiteurs, et un temps magnifique;  
ce fut un vrai succès. 
Grande animation autour de la tombola avec le panier et son poids 
mystère et deux vainqueurs qui sont repartis avec une hotte de bons 
produits locaux. 
 
Le dimanche 12 septembre a eu lieu le repas des voisins, lui aussi 
devenu traditionnel, devant le four à pain. Chacune et chacun a apporté 
sa spécialité culinaire pour un repas sous le signe partage. 
Un concours de quilles Molkky a été organisé en fin d’après-midi pour 
justifier les « apports énergétiques » de ce délicieux repas. 
 
Notez le déjà dans vos agendas, en 2022, le vide-grenier de Blanat 
aura lieu le dimanche 10 juillet. 
 

Inge DOLPHYN. 
Tel : 06.34.95.78.05 

mailto:passions.rocamadour@gmail.com
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Association Rocamadour et Vous - Projet SOLIDE comme le ROC 

 En 2016, nous avons créé la page facebook « Rocamadour – 2ème Site de France », dans le cadre 
de la compétition télévisée « Le village préféré des Français ». Vous aviez été nombreux à vous mobili-
ser pour cet évènement afin de porter la candidature de la commune. 

 Pour évoluer dans notre action, nous avons créé l’association « Rocamadour et Vous » en 
novembre 2020, à la suite de quoi nous avons effectué une enquête de territoire sur internet, sur la 
perception que les gens ont de Rocamadour, la Cité et ses Hameaux. Fort de 800 participants, nous 
avons initié un projet de valorisation de la production locale, nommé « SOLIDE comme le ROC ». Un 
nom qui nous rappelle une expression du langage commun et un clin d’œil à la devise de nos 
sanctuaires. 

 Ainsi, jeudi 28 octobre 2021, notre première action a été de lancer, avec 9 producteurs du village 
(agriculteurs et artisans du goût), la première campagne de financement participatif « SOLIDE comme le 
ROC » ; l’occasion de faire (re)découvrir la diversité des produits locaux à base de lavande, lait de 
chèvre, miel, noix et canard, ainsi que nos épatants producteurs : Stéphanie Salgues, Didier Baudet, 
Aurélie Lagorsse, Gilles Delbeau, Anaïs Prulière, Xavier Grégoire, Sophie Vilard, Didier Darnis et 
Rachel Soulayres. 

 La démarche est simple, elle est de braquer les projecteurs sur la diversité de la production 
amadourienne avec une communication décalée, fraîche et conviviale, pour toucher des nouveaux 
publics. Après ces deux années de crise sanitaire, si l’initiative de « SOLIDE comme le ROC » peut 
donner un coup de pouce au secteur agricole et artisanal de qualité, on prend et on continue ! Les 
Premiers retours que nous avons fortifient notre conviction que ce projet a du sens dans notre territoire. 
En effet, la campagne de financement participatif a été une réussite : 135 Box commandées, et 
nous vous remercions pour l’engouement dont vous nous avez fait part. 

• Au cours du 1er semestre 2022, les bénéfices de l’opération permettront le financement du site 
internet de valorisation de la production amadourienne. Nous pourrons alors intégrer les producteurs 
qui fonctionnent avec des produits frais et qui ne pouvaient pas prendre part à l’envoi d’une BOX ; 

• En avril 2022, nous participerons, si les conditions sanitaires le permettent, au Grand Marché des 
Sites remarquables du Goût de France, qui se tiendra à Martel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dariya Nikolaeva, Aude-Line Jallet, 
Jean-Baptiste Jallet, Nicolas Sénégas 
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Association Rugby Roc 

Chères, chers Amadouriens, 
 
 L’année 2021 nous laisse un goût amer du fait de la situation du COVID 19 : une saison d’entrai-
nement 2020/2021 tronquée, les plateaux (rencontres à 4/6 équipes) habituellement organisés au 
printemps annulés, notre tournoi annuel de fin mai 2021 également annulé, et récemment notre Bodega 
du 26 décembre (manifestation d’entre les 2 fêtes de fin d’année). 
 

 Cependant, nous avons pu quand même reprendre la saison en septembre 2021/2022 ! Le 
club compte cette saison plus d’une vingtaine de licenciés de tous âges. 
 

 Nous avons repris notre entrainement hebdomadaire (tous les vendredis soir), avec un déplace-
ment mi-septembre à l’extérieur du côté de Bressols, un plateau à Lachapelle-Auzac en octobre et le 
nôtre le vendredi 26 novembre au stade de Belveyre à Rocamadour. De même, Rugby Roc a, comme 
tous les ans, accueilli et supervisé le Challenge Orange. 
 

 En bons rugbymen/women, nous ne baissons pas les bras, et nous vous donnons rendez-vous dès 
le mois de janvier 2022 pour de nouvelles aventures rugbystiques. 
 

 Dès le mois de janvier 2022, les entrainements reprendront tous les vendredis soir : RDV à 20h 
au stade de Belveyre, suivi d’un petit casse-croute convivial. 
 

 Nous redémarrerons nos plateaux de printemps avec des déplacements sur Saint-Céré, Gramat, 
Lanzac, Lachapelle et Saint-Sozy. 
 

 Les mois de mai et juin 2022 seront l’occasion de nous déplacer dans des tournois du côté de 
Toulouse et le sud du Lot : St Jory, Fronton, Castelnau, … et nous prévoyons en septembre de nous 
exporter sur Bressols et Matemale (frontière Espagnole). 
 

 Notre grand tournoi de fin de saison se fera en mai 2022 et nous accueillerons une douzaine 
d’équipes. 
 

 Nous œuvrons pour que ces manifestations se réalisent, dans le respect des conditions sanitaires, 
en mobilisant tous nos efforts pour transformer ces challenges « en essai ». 
 

 Nous profitons de l’occasion de ce bulletin municipal pour remercier tous les commerçants et 
artisans de ROCAMADOUR de leur soutien, eux qui nous suivent et nous aident pour le bon 
fonctionnement du club. 
 

 Nous vous souhaitons une bonne année 2022 sous le signe d’un retour à la normale. 
 Prenez soin de vous. 

.Alexandre CARBONNEL,  
co-président de RUGBY ROC  

« Lorsque tout semble contre vous, souvenez-vous que l’avion décolle face au vent, et non avec lui … » 

Henry FORD 
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Renseignements utiles 

MAIRIE DE ROCAMADOUR 

Tel : 05.65.33.63.26 / Adresse : Rue de la Couronnerie 

Mail : mairierocamadour@orange.fr 

Site internet : www.mairierocamadour.fr 

Horaires d’ouverture au public :  

• Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi : Matin : 9h/12h – 

Après-Midi sur rendez-vous uniquement. 

• Jeudi : Fermé au public / En cas d’urgence, le jeudi ma-

tin, appelez le 0565332982 

• Samedi et Dimanche : La Mairie est fermée 

ANNUAIRE DES SERVICES PUBLICS 

Services des Impôts des particuliers de Gourdon  

Tel :  05.65.27.54.09 

Assainissement collectif – Générale des Eaux      

Tel : 0.811.902.903 

Eau potable – SAUR – Tel :  05.81.91.35.07 

Electricité De France – Tel : 09.69.32.15.15 

Ordures ménagères – SY.MI.C.T.O.M. – Tel : 05.65.21.61.61 

Pôle emploi – Souillac : Tel : 09.72.72.39.49 

CAF du Lot : Tel : 0.810.25.46.10 

Maison des Solidarités Départementale de Gramat  

Tel : 05.65.53.47.50 

NUMEROS UTILES 

SAMU    15 

POMPIER   18 

GENDARMERIE  17 

 Pour toute urgence, appelez le numéro unique 112 
Numéro européen prioritaire sur les téléphones portables. 
 Il fonctionne également avec les téléphones fixes. 
Vous serez redirigés vers les pompiers ou le SAMU. 

ARRETONS LES VIOLENCES 

Témoin ou victime 

Un Numéro  :  39 19 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Les Missions : services postaux (affranchissement, 

vente de timbres, retrait de lettres et colis), les 

services financiers (retrait de dépôt d’espèces, gestion 

de dépôt sur compte). 

Horaires d’ouverture du bureau de l’Hospitalet :  

Lundi (9h15/12h30 – 13h/16h) 

Mardi, Jeudi et vendredi (9h15/12h30) 

SALLES MUNICIPALES 
Le Foyer rural ‘Mille Club’ à l’Hospitalet et la salle de 

Mayrinhac-le-Francal, sont disponible à la location. 

Pour toute réservation, merci de contacter la Mairie : 

Tel : 05.65.33.63.26  

Mail : mairierocamadour@orange.fr 

DEFIBRILLATEURS 

Il y a quatre défibrillateurs sur la commune de Roca-

madour, au niveau de :  - Porte Salmon ; 

 - Station essence – point presse de Monsieur 

Sirieys ; 

 - E.S.A.T. du Pech de Gourbière ; 

 - Sanctuaires 

ASSISTANTES MATERNELLES AGREES 
Madame Claude MIRAMOND Tel : 06.76.71.71.33 

Tel Fixe : 05.65.38.74.01 

Madame Marie-José BESSIERE Tel : 05.65.11.05.21 

CARTE NATIONALE IDENTITÉ - PASSEPORT 

Pour demander ou renouveler votre Carte Nationale 

d’Identité ou votre Passeport, vous devez contacter 

la Mairie de Gramat pour prendre rendez-vous. 

Tel : 05.65.38.70.41 

Insee 

Populations légales au 1er janvier 2019 en vigueur à 

compter du 1er janvier 2022 : 
 

Population totale :  643 

mailto:mairierocamadour@orange.fr
http://www.mairierocamadour.fr


 

 

CABINET INFIRMIÈRES DE ROCAMADOUR 

Mesdames Elodie Delecroix et Charlotte Maquinghen 

sont installées  -  Z.A. de la Gare, à Rocamadour. 

Tel : 06.42.82.51.77 

LOT AIDE A DOMICILE 
Les Missions : Maintien à domicile / Portage des repas 
/ Services ménagers / Jardinage et petit bricolage 
Les contacter :  
Tel :0 805 69 69 46  
Mail : lad@epl-lad.org  
Site internet : www.lotaideadomicile.com 

A. D. M. R.  
Les Missions : Maintien à domicile / Portage des repas 

/ Services ménagers / Garde d’enfants 

Les contacter : Tel : 05.65.33.15.77 / Adresse : 33, 

Avenue du 11 novembre – 46500 Gramat 

EMPLOI SERVICE GRAMAT 

Les Missions : Employé(s) de maison, Jardinier, Person-
nel polyvalent entretien cadre de vie, baby-sitter, Ma-
nutentionnaire, Agent d’entretien, Personnel polyvalent 
hôtellerie/restauration, Vendeur/Vendeuse. 
Les contacter : Tel : 05.65.38.88.80 
  www.emploi-services-gramat.fr 

ÉTAT CIVIL 2021 

Ils se sont dit ‘OUI’ : 

Le 13/02, René Solari et Françoise Bailly ; 

Le 05/06, Arnaud Bossu et Marie Planquais ; 

Le 21/08, Bruno Pierlay et Patricia Gaetari-Liseo ; 

Ils nous ont quittés : 

Le 29/06, M. René Héreil ; 

Le 13/10, M. Jean-Louis Lenfant ; 

Le 04/11, Mme Madeleine Carrière veuve Paret ; 

Le 05/11, Mme Georgette Carlux veuve Blanc ; 

PACS et MARIAGE 

Depuis le 1er novembre 2017, la conclusion d’un PACS 

peut se faire chez un notaire mais également en mai-

rie. Comme pour le mariage, contactez le secrétariat 

de mairie afin de constituer un dossier et de fixer un 

rendez-vous. 

Retrouvez toutes les informations relatives au PACS et 

au mariage sur www.servicepublic.fr. Pour toute de-

mande d’informations relative aux droits des biens, 

de la famille et aux conséquences du PACS ou du ma-

riage, consultez votre notaire. 
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Car Itinérant CAUVALDOR Services  
 

 Le Bus des Service publics de CAUVALDOR, co-financé par l’Etat, est un 

dispositif du Ministère de la Cohésion des territoires, mis en place à l’été 2020. 

Les missions assurées par les deux agents du Car des Services publics sont : 

• Informer sur les démarches et les services publics ; 

• Identifier les besoins et accompagner dans la réalisation des démarches ; 

• Orienter et se mettre en relation directe avec les bons interlocuteurs ;  

• Suivre les dossiers auprès des organismes. 

 L’action du Car des Services publics se poursuivra en 2022 avec une 

nouvelle équipe composée d’Emmanuelle Thamié et Stéphane Michel. 

 A ce jour, des permanences, par demi-journées, sont tenues dans 22 

communes du territoire tout au long de l’année. En 2021, 48 rendez-vous ont 

été effectués lorsque le car se trouvait à Rocamadour, au foyer rural du Mille 

Club. Les demandes ont porté sur : l’ANTS (carte grise, permis, carte d’identité 

et passeport) – Impôts – Retraites – Assurance Maladie – Rénovation Habitat. 

Le calendrier de passage du Car à Rocamadour pour 2022 sera communiqué 

ultérieurement. 

 Pour rappel, depuis le mois de juillet 2020, un guichet unique de 

Maison France Services est installé à Gramat et assure des missions variées : 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, 

accompagnement au numérique. 

Date de présence du Car 
à Rocamadour (14h - 17h)  

19/01, 02/02, 16/02,  
02/03, 16/03, 30/03 

13/04, 27/04 
 

Tél :  06.49.22.13.65 
ou  06.49.22.13.64 
En dehors du passage du car, 
possibilité de joindre les 
structures de : 
Gramat : 05.82.12.00.23 ou 
Martel  : 05.82.13.00.85 

Jean-Baptiste JALLET 

mailto:lad@epl-lad.org
http://www.lotaideadomicile.com
http://www.emploi-services-gramat.fr
http://www.servicepublic.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Ce bulletin a été rédigé par l’ensemble du Conseil Municipal. Sa réalisation, sa mise en 
page et son impression on été supervisées par les élus référents Martine Greze, Jean-Baptiste Jallet, 
Jean-Luc Mèjecaze et ainsi que par l’équipe administrative : Maryline Delcayre, Nathalie Hamoniaux, 
Séverine Brel, Anne Viguié. 

Photo de couverture : Philippe de Houx. 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

Mayrinhac le Francal Fontaine de la Filiole 

Chapelle des Alix 

Fontaire du Bournat - Blanat 

Lavitalie 

Lagardelle 

Lafage 

Varagnes 

Magès 


